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La a&ance est ouverte A9 h 45.

POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR (!!!lli)

POLITI~ D' APARTHEID DU GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN

a) RAPPORT DU COMITE SPECIAL CONTRE L' APAR'1'HEID (A/43/22)

b) RAPPORT DU GROUPE IN'1"ERGOUVERNEMEN'l'AL CHARGE DE SURVEILLER LA FOURNITURE ET LA
LIVRAISON DE PETROLE ET DE PRODUITS PETROLIERS A L'APRI{lJE DU SUD (A/43/44
et COrr.l)

c) RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (A/43/682, A/43/699, A/43/786)

d) RAPPORT DE LA COMMISSION POLITI(,'OE SPECIALE (A/43/802)

e) POOJETS DE RESOLUTION (A/43/L.30/Rev.l, A/43/L.3l et COrr .1, A/43/L.32 et
COrr.l, A/43/L.33 et COrr.l, A/43/L.34 et COrr.l, A/43/L.35 et corr.l,
A/43/L.36 et Corr.l, A/43/L.37 et COrr.l, A/43/L.38, A/43/L.4l et A/43/L.42)

f) RAPPORT DE LA CIN~IEME COMMISSION (A/43/90l et Corr.1)

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : L'Assemblée va maintenant

examiner les 11 projets de résolution présentés au titre du point 36 de son ordre

du jour.

Je donne maintenant la parole aux représentants qui souhaiteraient expliquer

leur vote avant le vote sur un ou plusieurs de ces 11 projets de résolution.

Puis-je rappeler que, conformément à la décision 34/401 de l'Assemblée

générale, les explications de vote son limitées A 10 minutes et doivent être faites

par les délégations de leur place. Les représentants auront également la

possibilité d'expliquer leur vote après le vote une fois que tous les projets

auront été mis aux voix.

M. KARINEN (Finlande) (interprétation de l'anglais) : J'ai l'honneur de

prendre la parole au nom des cinq pays nordiques : Danemark, Islande, Norvège,

Suède et Finlande.

Les pays nordiques ont systématiquement condamné la politique d'apartheid du

Gouvernement sud-africain qui est une violation des droits de l'homme et des

libert&s fondamentales énoncés dans la Charte des Nations Unies et dans la

Déclaration universelle des droits de l'homme. De l'avis des pays nordiques,

l'apartheid est aussi une menace à la paix et A la sécurité internationales.

Par conséquent, le Conseil de sécurité devrait adopter aussi rapidement que

possible des sanctions efficaces contre l'Afrique du Sud, ce qui serait un moyen

d'obtenir l'abolition pacifique de l'apartheid. Des sanctions globales et

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



LC/2 A/43/PV.68
- 3/5 -

!!; Karinen (Finlan,Z;'9)

obligatoires sont l'instrument le plus efficace à cette fin. En attendant

l'adoption de ces sanctions, les pays nordiques ont adopt4 une vaste gamme de

mesures u~ilat4rales contre l'apartheid, y compris un embargo commercial. La

position des pays nordiques à cet égard a 4t4 consign4e dans la version r4vis4e du

programme d'action nordique contre l'apartheid, adcpt4e en mara 1988.

Par conséquent, les pays nordiques approuvent tout à fait l'essentiel des

projets de r4solution dont nous SOMmeS saisis. Ce~ndant, certains de ces textes

soulèvent comme par le passé des difficuit4s en ce qui concerne des questions de

principe importantes pour les pays nordiques. Je les résumerai brièvement.

premièrement, les pays nordiques considèrent que l'universalit4 est un

principe fondamental des Nations Unies et nous ne pouvons par conséquent accepter

un libel14 qui risquerait de mettre en question ce principe.

Deuxièmement, la solution pacifique des conflits est un' principe fondamental

consacr4 dans la Charte des Nations Unies elle-même. Par conséquent, noua ne

pouvons accepter que les Nations Unies souscrivent au recours à la lutte arm4e.

-------------~----
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M. Karinen (Finlande)

Troisièmement, les pays nordiques déplorent que l'on continue à désigner

noma4ment certains pays ou groupes de pays. Cette pratique - particulièrement

évidente dans le projet de résolution sur leu relations entre l'Afrique du Sud et

Israil - rend plus difficile encore l'action concertée pour lutter contre

l'apartheid.

Quatrièaement, plusieurs formulations risquent de porter atteinte aux libertés

et aux droits constitutionnels des citoyens et des organisations privées des pays

nordiques. C'est le cas en particulier de certaines des dispositions de la

COnvention inter~'lationale contre l'apartheid dans les sports. La politique active

et rigoureuse men4e par les pays nordiques pour empêcher tout contact sportif avec

l'Afrique du Sud les emp@cbe malheureusement de souscrire pleinement à la

Convention.

Cinqui~ment, les pays nordiques, qui respectent rigoureusement les

dispositions de la Charte, doivent réserver leur position sur un libellé ne tenant

pas compte du fait que seul le Conseil de sécurité peut adopter des décisions à

caractère obligatoire pour les Et~ts Membres.

Même s'il présente pour eux certaines difficultés, les pays nordiques voteront

cette année pour le projet de résolution A/43/L.33 et Corr.1 sur l'imposition, la

coordination et le contrale strict des mesures prises contre l'Afrique du Sud

raciste. Chacun sait que les pays nordiques ont imposé l'un des ensembles de

sanctions les plus complets contre l'Afrique du Sud et la Namibie. Nous avons

tout~fois des r4serves à propos des sanctions sélectives énumérées au paragraphe 1

~u dispositif, celles des alinéas dl, e' et f), nota~ent. Nous avons également

des réaerves sur certains paragraphes du dispositif, en particulier sur l'alinéa d)

du paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution A/43/L.37 et Corr.l. Nous

avons a~uyé sans réserve les efforts de réorganisation et de rationalisation du

Département de l'information et les activités de ce département pour arriver à un

aeilleur rendement. On devrait donc tout faire pour éviter une augmentation de

personnel pour des progrUlftles donnés.

La situation en Afrique australe s'est encore détériorée pendant l'année

&coulée et la responsabilité en incombe au Gouvernement sud-africain et à sa

politique d'apartheid. TOutefois, conformément à la Charte des Nations Unies, la

c~unftuté internationale a des obligations morales et juridiques. Elle doit donc

.~-_.
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faire davantage pression sur l'A88~1~e gén'rale et prendre des sanctions contre

le rl~tme d'ap!~eid. De même, la communauté intetnationale doit de toute urgence

accroitre son as~istance Sconomique et humanitaire à la COnférence de coordination

du développement de l'Afrique australe (CCDA) ainsi qu'aux pays et aux personnes

victimes de la politique d'agression dG l'Afrique du Sud. Si nous devons tous

condamner l'apartheid cat~oriquement, nous devons aussi convenir d'une action

internationale concertée et prendre rapidement les meDures qui s'imposent pour

abolir l'apartheid.

M. DIKTAKIS (Grèce) (interprétation de l'anglais) 1 Les 12 ~tats de la

Communauté européenne ont clairement indiqué au cours du débat combien l'apartheid

leur répugne. Nous n'avons cessé de le condamner sans équivoque et d'exiger qu'il

soit aboli. Il ne devrait y avoir aucun doute quant à notre objectif

- l'éradication pure et simple de ce système malfaisant - ni quant à notre volonté

de contribuer à l'abolition de l'apartheid. Les Nations Unies ont un rôle

primordial à jouer à cet égard.

Malheureusement, la tendance à la m~~r~tion que traduit le libellé des

projets de résolution de l'an dernier ne s'est pas maintenue cette année. NOus

regrettons que certains des projets de résolution dont nous sommes actuellement

saisis contiennent des éléments soulevant pour nous des problèmes de principe que

tout le monde connait. premièrement, les Douze sont d'avis que la répartition des

compétences entre l'Assemblée générale et le COnseil de sécurité, qui est prévue

dans la Charte, doit être reSPeCtée. Seul le COnseil de sécurité est habilité à

a~opter des décisions à caractère obligatoire pour les Etats Membres. NOus

réitérons notre attachement au 9rincipe de l'universalité des Nations Unies. Nous

ne pouvons appuyer les appels en vue d'un isolement total de l'Afrique du Sud qui,

selon nous, ne servirait pas notre objectif commun: l'abolition de l'apartheid.

No~s pensons que les voies de communication doivent rester ouvertes si nous voulons

que le monde extérieur puisse multiplier les pressions sur le Gouvernement

sud-africain afin de permettre l'avènement d'une société libre, démocratique et

sans discrimination raciale.

Au cours du débat, les Douze se sont déclarés gravement préoccupés de voir que

la violence et la répression persistent en Afrique du Sud. Cependant, nous restons

convaincus qu'un changement pacifique est encore possible et que les Nations Unies
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doivent promouvoir le changement par des moye~s pacifiques, comme le recommande la

Charte. MS.. si, A l'instar de la majorit~du peuple d'Afrique du Sud, nous sommes

d~ouragés de voir persister ce système in&cceptable, nous ne pouvons accepter que

les projets de résolution adopt~s par l'Assemblée générale approuvent le recours à

la force ou à la lutte ar-'e.

Nous rejetons toutes les formes d'apartheid dans les sports et nous

d~ourageons les contacts sportifs susceptibles d'impliquer la moindre

discrimination raciale. Dans nos pays resPectifs, les rencontres sportives sont

organisées sur initiative privée. Nos organisations sportives nationales

connaissent la position de leur gouvernement sur les compétitions sportives qui

violent l'idéal olympique de non-discrimination.

Les Douze rappellent qu'ils sont fermement opposés Ace que, de manière

arbitraire, sélective et injustifiée, on désigne nommément certains Etats Membres

ou groupes de pays. Ler. Douze comprennent et appuient le désir des auteurs du

projet de résolution A/43/L.37 et COrr.l d'assurer une diffusion aussi large que

possible des informations Apropos du système d'apartheid et de contrebalancer les

restrictions A la liberté de la presse imposées par le Gouvernement sud-africain.

Toutefois, ils ont de graves difficultés avec certains aspects de ce projet de

résolution. Ils trouvent en particulier l'alinéa e) du paragraphe 1 du dispositif

difficilement conciliable avec les prérogatives qui, comme le prévoit le

Chapitre XV de la Charte,·sont celles du Secrétaire général en sa qualit~

d'administrateur en chef de l'Organisation. En outre, le projet donne une

interpr~tation trop large de ce qui pourrait bien entrainer des d~penses pour

, l'Organisation et avoir de sérieuses incidences 3ur le processus de r~forme dont on

ne devrait pas préjuger le résultat.

Pour toutes ces raisons, les Douze regrettent de ne pouvoir voter pour

l'ensemble des projets de résolution âont nous sommes saisis aujourd'hui.

Néanmoins, ils restent ferm&ment d~ides Aagir, aussi bien collectivement

qu'individuellement, pour faire comprendre au Gouvernement sud-africain la

nécessit~ inévitable de réformes fondamentales. Le Gouvernement sud-afric~in doit

comprendre que, s'il veut aller de l'avant, il doit nécessairement abolir

l'apartheid et opérer les changements fondamentaux réclam~s par la communauté

internationale.
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M. KAGAMI (Japon) (interpr~tation de l'anglais) 1 La d~l~gation japonaise

a pris une part active au d~bat sur le point 36 de l'ordre du jour relatif à la

politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain et elle a pris bonne note des

vues exprimées par les diff~rentes d'1~9ations.

Le Japon a toujours ét~ fermement oppos~ à l'apartheid et il ne se départira

pas de cette position sans équivoque lorsqu'il votera sur les 11 projets de

r~solution. Toutefois, nous sommes obligés de demander un vote s~paré sur le

passage du paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution A/43/L.32 et Oorr.l,

intitul~ ·Sanctions globales et obligatoires contre le régime raciste d'Afrique

du Sud-, qui se lit comme suit :

·notamment le Japon qui est récemment devenu le premier partenaire commercial

de l'Afrique du Sud,-.

NOus y sommes contraints car, par principe, le Japon est opposé à la pratique

consistant à désigner quiconque nommément dans les résolutions des Nations Unies.

En outre, ce passage du paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution donne à

tort l'impression que le Japon a accru ses ~changes commerciaux avec l'Afrique

du Sud et que, partant, il prend ses distances par rapport à l'action de la

communauté internationale contre l'apartheid. C=est faux et le projet de

résolution brosse un tableau déformé des intentions de mon pays. Le commerce du

Japon avec l'Afrique du Sud a certes augmenté ces deux dernières années si l'on

compte en dollars, mais si l'on compte en yen, on constate un déclin constant de ce

commerce depuis 1984, soit une diminution de 27 , entre 1984 et 1987. Cette

situation est due essentiellement à une hausse spectacul~ire du cours du yen par

rapport au cours des autres monnaies •

.
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En fait, le Gouvernement japonais a pris de nouvelles mèsures cette année pour

décourager encore davantage les échanges commerciaux entre le Japon et l'Afrique

du Sud. Les Ministres des affaires étrangères et du commerce ont personnellement

lancé un appel pour que l'on exerce la plus grande modération, à la suite de quoi

il y a des indications évidentes que le commerce entre le Japon et l'Afrique du Sud

a accusé une baisse très nette, aussi bien en yen qu'en dollars.

Je voudrais également mentionner que le rapport du COmité spécial contre

l'apartheid souligne que les statistiques dont dispose le Comité sur les échanges

commerciaux entre les pays individuels et l'Afrique du Sud sont tout à fait

insuffisantes. Et le fait que le projet de résolution désigne nommément des pays

sans avoir de preuves suffisantes serait une raison sup~lêmentaire pour ma

délégation de voter contre.

Sir Crispin TICKELL (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : Ma

délégation appuie entièrement la déclaration faite il y a quelques instants par le

Représentant permanent de la Grèce au nom des 12 Etats membres de la Communauté

européenne. Je voudrais cependant ajouter brièvement une explication de vote du

point de vue national.

Je tiens à souligner, comme je l'ai. fait en de nombreuses autres occasions,

que le Gouvernement britannique partage entièrement le dégoût qu'inspire

l'apartheid à la communauté internationale. Comme l'a dit Mme Thatcher, notre

premier ministre, dans une interview récemment publiée dans un journal

sud-africain 1

"L'apartheid est contraire à toute ma philosophie, selon laquelle les gens

doivent être à même de vivre où ils le désirent dans leur propre pays,

d'exercer pleinement leurs droits démocratiques et de progresser en fonction

de leur mérite et non de la couleur de leur peau."

Le Royaume-Uni a régulièrement condamné l'apartheid, qui est cruel, moralement

inacceptable et dégradant. Nous continuerons à oeuvrer pour y mettre un terme car

~l constitue une violation des droits fondamentaux de l'homme et de la dignité

humaine. Une fois de plus, nous prions instamment le Gouvernement sud-africain de

se tourner vers l'avenir et d'accepter la nécessité inéluctable de procéder à des

changements fondamentaux. "
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Nous svons donc le même objectif que les auteurs du projet de résolution dont

nous sommes saisis aujourd'huio Cependant, nous ne sommes pas d'accord avec eux

sur la meilleure façon d'y parvenir. Las événements qui ont eu lieu cette année

ailleurs dans le monde ont montré que le dialogue est certainement la seule voie

susceptible de mener à la paix, et en Afrique du Sud également ce n'est que par un

véritable dialogue et par un changement fondamental que l~ paix et la sécurité

pourront s'instaurer. Nous ne pensons pas que l'imposition de mesures punitives et

autres pour isoler l'Afrique du Sud contribueraient à démanteler l'apartheid. Pour

ces raisons et d'autres encore, nous voterons contre plusieurs des projets de

résolution.

Comme l'année dernière, nous nous abstiendrons sur le projet de résolution sur

le programme de travail du Comité spécial contre l'apartheid, quoique nous

n'approuvions pas de nombreux éléments du rapport du Comité.

Notre abstention et notre participation au consensus sur le projet de

résolution A/4J/L.J6 et Corr.l, qui demande la convocation d'une session

ext~aordinaire de l'Assemblée générale consacrée à l'apartheid l'année prochaine,

doivent être interprétées comme la preuve que nous souscrivons à l'objectif commun

d'assurer l'élimination de l'apartheid. Cependant, nous sommes déçus de voir que

le projet de résolution ne prend pas en cnnsidération l'évolution favorable de ces

derniers mois, qui devrait contribuer à la stabilité en Afrique australe. La

session extraordinaire devrait se tenir à New York et être considérée comme l'une

des cinq réunions extraordinaires pour lesquelles des dispositions ont déjà été

prises dans le cadre du budget ordinaire.

Des considérations analogues s'appliquent à notre abstention sur le projet de

résolution A/4J/L.J7 et OOrr.l sur la diffusion d'informations .contre la politique

d'apartheid. Notre vote, en l'occurrence, ne doit pas être interprété comme un

fléchissement de notre désir de la réforme examinée à la Cinquième Commission, pas

plus qu'il ne doit préjuger le résultat de cette discussion en quoi que soit. Nos

réserves sont renforcées par la décision relative aux incidences financières

adoptée le 2 décembre par la Cinquième Commission. A notre avis, le projet de

résolution donne aussi un sens trop lar~e à ce que l'on pourrait à juste titre

considérer comme des dépenses de l'Organisation. Nous estimons que le libellé

touchant la structure et le personnel du Département de l'information est

inconciliable avec les dispositions du Chapitre XV de la Charte.
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M. !ORTIER (Canada) (interprétation de l'anglais) 1 La ferme opposition

du Canada à la politique odieuse de l'apartheid ne peut absolument pas ~tre mise en

doute. Comme ma délégation l'a déjà déclaré à cette session à la Troisième

Commission, le Premier Ministre Mulroney a qualifié l'apartheid de violation

massive et institutionnalisée des droits de l'homme. Il y a longtemps que l'on

aurait dû tourner ce chapitre honteux de l'histoire, mais l'apartheid reste la

question morale la plus pressante de notre époque. Le monde entier rejette

l'apartheid et doit faire des efforts concertés pour y mettre un terme.

Au nom de la délégation canadienne, j'expliquerai la façon dont le Canada

votera. sur les projets de résolution dont nous sommes saisis. Certains d'entre eux

constituent une amélioration sensible, comme c'était le cas l'année dernière, et

j'espère que cette tendance encourageante se poursuivra, car cela permp.t au Canada

et à d'autres pays de réagir de façon plus positive et rapproche notre message

général de l'unanimité.

Le projet de résolution A/43/L.30 et Rev.l, qui traite de la situation en

Afrique du Sud, contient de nombreux éléments que nous pouvons appuyer. Nous avons

constamment fait pression sur le Gouvernement sud-africain pour qu'il libère les

prisonniers politiques, y compris Nelson Mandela, et nous nous félicitons de la

réaction la plus récente qui sVest traduite par la mise en liberté de certaines

personnalités éminentes emprisonnées depuis longtemps, et la commutation dG la

peine de mort des Six de Sharpeville. Nous demandons à l'Afrique du Sud d'aller

encore plus loin 1 de libérer tous les prisonniers politiques, de lever l'interdit

sur les organisations politiques opposées à l'apartheid, et de commencer à

démanteler les structures fondamentales de l'apartheid. Nous avons nous-mêmes pris

des mesures concrètes pour faire obstacle à la propagande de Pretoria et à sa

censure de la presse car ce dont l'Afrique du Sud et le monde entier ont besoin,

c'est d'avoir davantage plut6t que moins d'informations sur l'apartheid.
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Le projet de résolution A/43/L.34 sur les relations entre l'Afrique du Sud et

Isra~l n'a véritablement pas sa place dans ce point de l'ordre du jour et le Canada

votera contre ce projet pour des raisons bien connues.

S'agissant du programme de travail du Comité contre l'apartheid, j'ai le

plaisir de dire que le Canada &ppuiera le projet de résolution A/43/L.35, comme

nous l'avons fait l'an dernier, car nous appuyons dans une large mesure les travaux

. du Comité. TOutefois, je tiens à souligner, à cet égard, comment le Canada

comprend le paragraphe 2 du dispositif. Ce que l'Assemblée générale approuve,

selon ses propres termes, ce sont les recommandations du parag~aphe 194 dudit

rapport relatives au programme de travail du Comité et elles seules. L'alinéa N

mérite une attention toute particulière. Le Canada ne peut pas appuyer certains

autres alinéas qui ne concernent pas le programme de travail.

Le Canada appuie le projet de résolution A/43/L.36, mais demande instamment à

l'Assemblée générale que la session ~xtraordinaire sur l'apartheid ne soit pas trop

longue, afin d'assurer une participation de haut niveau, l'attention de l'opinion

publique, tout en évitant les coûts inutiles d'une session prolongée. NOus

espérons que les propositions qui seront alors examinées constitueront un message à

la fois unantme et sans ambiguïté.

Malheureusement, le Canada ne peut pas appuyer le nouveau projet de résolution

A/43/L.37 sur la diffusion d'informations. Bien que certaines parties de ce projet

soient très proches de l'action du Canada et du Commonwealth pour contrer la

propagande et la Cènsure sud-africaines, d'autres éléments, selon nous,

compromettent les réformes nécessaires et difficiles actuellement en cours au

Département de l'information des Nations Unies. Le Canada regrette que ceS

éléments nuisent à ce qui aurait pu et dû être un texte de consensus.

Une fois encore, le Canada est fier d'avoir coparrainé le projet de résolution

A/43/L.38 sur le Fends d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique

du Sud. Outre ce fonds, j'ajouterai que le Canada accorde un soutien direct et

considérable au FOnds international de défense et d'aide pour l'Afrique australe,

aux groupes de juristes et aux mouvements syndicalistes, comme le demande le

paragraphe 4 du projet de résolution.
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Le Canada regrette de ne pas pouvoir appuyer le projet de résolution A/43/L.4l

sur l'embargo pétrolier. Notre propre embargo volontaire sur la fourniture de

pétrole est efficace, et nous admettons que le projet de résolution a été

amélioré. Néanmoins, un embargo obligatoire sur la fourniture et la livraison de

pétrole soulève le problème de l'extra-territorialité juridique et d'autres

questions qui préoccupent depuis longtemps le Canada et qu'il juge particulièrement

délicates.

Le Canada appuiera, comme d'habitude, le projet de résolution sur l'action

internationale concertée en vue de l'élimination de l'apartheid (A/43/L.42). Le

Canada a appliqué toutes les mesures qui figurent au paragraphe 7 et fournit, en

outre, une assistance considérable aux Etats de première ligne, comme le

paragraphe 8 nous engage à le faire.

Nous devons également contribuer à faciliter un changement pacifique en

Afrique du Sud. Les déclarations que nous avons entendues au cours du débat et les

projets de résolution dont nous sommes saisis constituent dans leur ensemble un

message tout à fait clair à l'adresse du Gouvernement de l'Afrique du Sud pour

l'engager à prendre des mesures plus concrètes. L'Afrique du Sud sait ce qu'elle

doit faire. TOut en maintenant la pression nécessaire, nous devons être prêts à

reconnaître les progrès lorsqu'ils interviennent et à contribuer à surmonter les

difficultés le cas échéant. Comme l'a dit récemment le Premier Ministre Mulroney à

l'Assemblée générale:

"Il Se produira inévitablement un changement fondamental en Afrique

du SudJ il ne peut y avoir aucun doute là-dessus. Reste à savoir quand et

comment se produira ce changement et à quel prix en vies humaines. Nous

devons faire en sorte que ce soit bientôt et de façon pacifique."

(A/43/pV.ll, p. 57)

Mme DITLHABI-OLIPHANT (Botswana) (interprétation de l'anglais) : La

délégation du Botswana votera pour les projets de résolution A/43/L.33 et L.42.

Nous tenons toutefois à dire que nous ne sommes pas en mesure d'appliquer les

paragraphes de ces projets de résolution qui demandent pour des raisons évidentes

que des sanctions soient imposées à l'Afrique du Sud.

Ma délégation n'empêchera pas ceux qui veulent et peuvent imposer des

sanctions à l'Afrique du Sud de le faire.
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M. MATNAI (!sra81) (interprétation de l'anglais) 1 Isra81 est constamment

le seul pays à être critiqué nommément, gratuitement et sans preuves, malgré la

déclaration du président du comité spécial contre l'aPartbeid relative aux mesures

prises par Isra81 contre l'!E!rtheid.

Isra81 votera donc contre les projets de résolution A/43/L.34 et L.31. Nous

demandons aux Etats Membres qui ont le souci d'objectivité de ne pas appuyer ces

projets de résolution. Par ailleurs, Isra81 ne peut appuyer le projet de

résolution A/43/L.32 parce que l'isolement total de l'Afrique du Sud ne ferait

qu'aggraver le sort de la majorité de la population et accroître la tension dans la

région.

Isra81 votera toutefois pour le projet de résolution A/43/L.42 en dépit des

problèmes inhérents aux paragraphes du dispositif, pour les raisons mentionnées à

propos du projet de résolution A/43/L.32.

M. COOLS (Belgique) 1 Il va de soi que la Belgique s'associe entièrement

à la déclaration que vient de faire le Représentant permanent de la Grèce au nom

des 12 Etats membres de la communauté européenne. Ma délégation voudrait se borner

à y ajouter quelques commentaires de nature plus spécifique.

L'an dernier, la Belgique s'était félicitée des améliorations apportées au

projet de résolution par l'adoption d'un langage plus précis et factuel ainsi que

par l'élimination de certaines critiques individuelles. Elle regrette d'autant

plus q~e cette tendance n'ait pas été poursuivie cette année. A cet égard, elle

déplore tout particulièrement le maintien du projet relatif aux relations entre

l'Afrique du Sud et Isra8l qui, de par son caractère discriminatoire, est

inacceptable pour ma délégation.

La Belgique se voit dans l'obligation de faire état, une nouvelle fois, de

réserves que lui inspirent certains des textes qui nous sont soumis dans la mesure

Où ils vont à l'encontre de principes permanents de la politique étrangère de mon

pays. La Belgique regrette que la notion d'appel à la lutte armée qui avait été

modérée l'an passé soit réintroduite dans le projet A/40/L.30, ce qui amènera ma

délégation à s'abstenir sur ce projet de résolution. De même, la Belgique

s'abstiendra sur le projet A/43/L.3l en raison de mentions sélectives et de l'appel

au Conseil de sécurité. En effet, mon pays insiste pour que la division des

compétences prévue par la Charte soit rigoureusement respectée. C'est pourquoi il

ne peut s'associer à l'appel, direct ou indirect, à des sanctions globales

obligatoires qui relèvent du seul Conseil de sécurité. Pour cette raison, il votera
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contre le projet de résolution A/43/L.32 et s'abstiendra sur les projets A/43/L.35

et L.33. A propos de ce dernier, qui concerne l'tmposition, la coordination et le

contrale strict des mesures prises contre l'Afrique du Sud, nos réserves se

trouvent encore renforcées par l'insertion d'un paragraphe relatif à la rupture de

toutes les communications avec l'Afrique du Sud.

Quant au projet de résolution A/43/L.41 sur l'embargo pétrolier, ma délégation

s'abstiendra tout en rappelant que la Belgique observe l'embargo sur les

fournitures de pétrole brut à l'Afrique du Sud qui a été mis en oeuvre dans le

cadre de la Communauté européenne.

A propos du projet de résolution A/43/L.37, sur lequel elle s'abstiendra, la

Belgique ne peut que rappeler les réserves que vient d'exprimer clairement le

représentant de la Grèce.

Enfin, la Belgique se prononcera en faveur des projets de résolution A/43/L.36

et L.38 relatifs respectivement à la session extraordinaire de l'Assemblée générale

et au Fonds d'affectation spéciale. De même, l'engagement de la Belgique dans le

cadre de l'action de notre organisation en vue de l'abolition de l'apartheid la

conduira à voter en faveur du projet A/43/L.42 relatif à l'action internationale

concertée en vue de l'élimination de l'apartheid, malgré les réserves qu'elle

maintient sur le neuvième alinéa du préambule, libellé en termes trop tranchants.

Par les votes qu'il émettra, mon pays entend réaffirmer son intention de

favoriser une solution à la situation grave qui règne en Afrique du Sud, solution

qui soit conforme aux principes de sa politique. La Belgique souhaite ardemment

une transition rapide et pacifique vers l'éltmination totale de l'apartheid.
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Le Comte YORK von WARTENBURG (République fédérale d'Allemagne)

(interprétation de l'anglais) : Le r~présentant de la Grèce, dans sa déclaration au

nom des 12 Etats membres de la Communauté européenne, a déjà commenté les projets

de résolution dont nous sommes saisis. Le Gouvernement de la République fédérale

d'Allemagne appuie sans réserve cette déclaration et fait siens notamment les

principes politiques fondamentaux qui y sont énoncés. Les Douze ont clairement

indiqué leur rejet sans équivoque de l'apartheid et leur résolution de contribuer à

son élimination totale.

Ma délégation aimerait ajouter ce qui suit.

Mon gouvernement partage la conviction de la présente assemblée selon laquelle

l'apartheid constitue une violation flagrante des droits de l'homme fondamentaux

énoncés dans la Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle des droits

de l'homme. La position de la République fédérale d'Allemagne est claire: le

système de l'apartheid ne peut être réformé mais doit être éliminé pour créer une

société dén~cratique dans laquelle tous les Sud-Africains jouiront des droits de

l'homme et de droits politiques et civils égaux.

Mon gouvernement partage l'inquiétude croissante de la communauté

internationale dans son ensemble devant l'absence de progrès significatifs dans la

voie de l'abolition de l'apartheid en Afrique du Sud. La répression massive se

poursuit sans répit, la censure a été renforcée, l'état d'urgence a été reconduit

une fois de plus. L'interdiction de s'engager dans toute activité politique, à

laquelle le Gouvernement sud-africain a soumis, en février 1988, 17 organisations

sud'-africaines et le Congress of South African Trade Unions (COSATU), qui

s'opposent de façon pacifique à l'apartheid, constitue une nouvelle manifestation.
de la répression politique.

Un dialogue entre les populations noire et blanche doit être instauré

immédiatement. Mon gouvernement se félicite à cet égard de la réunion entre

membres de l'African National Congress (ANe) et Sud-Africains blancs, qui s'est

tenue à Leverkusen en République fédérale d'Allemagne, en octobre de cette année.

Selon nous, de telles réunions peuvent contribuer à accroître la confiance entre

Noirs et Blancs en Afrique du Sud. Pour qu'un tel dialogue puisse se dérouler, il

est essentiel que Nelson Mandela et les autres prisonniers politiques soient

relâchés et que l'interdit qui pèse sur l'ANC et les autres organisations de la

majorité noire soit levé. Mon gouvernement se félicite de la mise en liberté
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récente par le Gouvernement sud-africain, pour des raisons humanitaires, du

Président du Pan Africanist Congress of Azania (PAC), M. Zep~ Mothopang, et de

M. Barry Gwala, et de l'annonce selon laquelle M. Mandela ne serait pas renvoyé en

prison une fois qu'il aurait quitté l'hôpital où il se rétablit actuellement. Dans

ce contexte, mon gouvernement note avec satisfaction la décision du Président de

l'Afrique du Sud de commuer la condamnation à mort prononcée contre les Six de

Sharpeville.

Mon gouvernement exerce des pressions politiques et diplomatiques contre le

Gouvernement de l'Afrique du Sud et continuera d'agir de cette façon. Nous avons

udopté avec nos partenaires certaines mesures économiques restrictives. Par un

programme de mesures positives, mon gouverneJnent réitère sa solidarité avec les

victimes de l'apartheid et leur exprime son appui.

Nous continuons d·'attacher baaucoup d'importance à notre coopération avec les

Etats de premj.ère ligne. La visite du Président de mon pays au Zimbabwe en mars de

cette année, de même que les visites antérieures du Chancelier Kohl au Mozambique

et du Ministre des affaires étrangères Genscher en Angola, sont une indication très

nette à ce sujet.

La République fédérale d'Allemagne est en faveur, pour l'essentiel, de la plus

grande ~3rtie des Il projets de résolution dont la présente assemblée est saisie.

Malheureusement, le libellé de certains de ces projets de résolution n'est pas

conforme à la position bien connue de mon gouvernement en ce qui concerne les

sanctions économiques, le recours à la force dans les différends politiques et la

désignation par leur nom de pays déterminés, de sorte que mon gouvernement ne peut

souscrire à la justification de la lutte armée dans le dispositif du paragraphe 2

du projet de résolution A/43/L.30 et Corr.l. Nous regrettons que l'on mette sur la

sellette tel ou tel pays dans les projets de résolution A/43/L.3l et Corr.l,

A/43/L.32 et COrr.l et A/43/L.34 et Corr.l.

Cette année, plutôt que de voter contre lui, nous nous abstiendrons lors du

vote sur le projet de résolution A/43/L.41, intitulé "Embargo pétrolier contre

l'Afrique du Sud". Mon gouvernement respecte la décision prise par les ministres

des affaires étrangères de la Communauté européenne, le 10 septembre 1985, de faire

cesser toute exportation de pétrole à destination de l'Afrique du Sud. Aucun

transport de pétrole brut n'est ~ffectué en direction de l'Afrique du Sud, que ce
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soit directement ou par transit à partir de ports de la République fédérale

d'Allemagne ou par des pétroliers battant son pavillon. Le fait que nous nous

abstenions lors du vote cette année ne reflète pas un ~~angement dans la position

de principe de mon gouvernement quant aux sanctions obligatoires globales.

Malgré les divergences en ce qui concerne les moyens à suivre, nous sommes

tous unis dans notre objectif, à savoir la nécessité de mettre fin à l'apartheid.

Mon gouvernement continuera d'oeuvrer dans ce but au mieux de ses moyens.

Mlle BYRNE (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) 1 Le

peuple et le Gouvernement des Etats-unis sont au premier rang de ceux qui rejettent

totalement le racisme et l'apartheid. La politique de mon gouvernement a toujours

été et restera de promouvoir une transition pacifique avec une démocratie non

raciste et fondée sur la justice pour tous en Afrique du Sud. Nous restons

convaincus que des pressions politiques, diplomatiques et économiques dont les

cibles seraient soigneusement choisies, offriraient le meilleur moyen de réaliser

ces buts.

Le fait demeure, toutefois, qu'une solution au problème de l'Afrique du Sud ne

saurait être imposée de l'extérieur, que ce soit par une nation quelconque ou par

l'Organisation des Nations Unies tout entière. Seuls les Sud-Africains eux-mêmes

peuvent mettre au point une solution de ce genre. Pourtant, bien que nous soyons

opposés à l'apartheid et que nous souhaitions le voir disparaître de la surface de

la terre, l'ensemble des projets de résolution de cette année, comme ceux des

années précédentes, renferment des libellés et des dispositions qui ne peuvent, une

fois encore, rencontrer l'accord de la délégation des Etats-Unis. Les projets de

résolution appellent une fois de plus à des sanctions globales et obligatoires

contre l'Afrique du Sud. Nous nous opposons à l'imposition de telles sanctions par

les Nations Unies parce que nous sommes convaincus que des sanctions globales,

radicales, ne donneront tout simplement pas les résultats escomptés.

Les ~tats-Unis ont été les premiers à imposer des sanctions, et des plus

importantes, contre l'Afrique du Sud. Nous avons appliqué un embargo sur les armes

à destination d'Afrique du Sud longtemps avant les Nations Unies. NOus continuons

à appliquer et à mettre en oeuvre des sanctions économiques strictes aux termes de

notre Comprehensive Anti-Apartheid Act de 1986. Toutefois, la tr.iste vérité est que

l'embargo sur les armes n'a été que partiellement efficace et que les sanctions

économiques ont probablement fait beaucoup plus de tort que de bien. ouoique
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l'embargo des Nations Unies sur les armes ait rendu difficile l'accès de l'Afrique

du Sud aux principaux nouveaux systèmes d'armes, l'Afrique du Sud a néanmoins

continué d'importer des armes clandestinement, longtemps après que les embargos, le

natre et d'autres, soient entrés en vigueur. En outre, elle a mis au point une

importante industrie d'armements qui lui est propre.

Quant à nos sanctions économiques, leur incidence nette a été le déclin dans

l'influence économique et politique positive des Etats-Unis en Afrique du Sud, le

renforcement des forces politiques réactionnaires dans ce pays et de moins en moins

d'occasions pour les Noirs sud-africains - ceux-là mêmes que tous nous nous

efforçons le plus d'aider - de développer leur puissance économique et politique.

Les pays qui demandent de telles sanctions font l'erreur de confondre le

Gouvernement et ses politiques d'apartheid avec le peuple et l'économie du pays.

En tentant d'exercer une influence positive sur les premiers ils auront

certainement un effet négatif sur les derniers.

Les Etats-Unis ne peuvent non plus accepter que l'on se serve des résolutions

des Nations Unies pour légitimer un conflit armé, comme le propose le paragraphe 2

du dispositif du projet de résolution A/43/L.30 et Oorr.l. Tout appui à un tel

libellé est totalement contraire à la recherche déterminée d'une solution pacifique

des problèmes mondiaux, en Afrique australe et ailleurs, que les membres de cet

organe prétendent faire leur. Un appel à la violence ne fait qu'augmenter les

chances de plus grande violence.

Nous prenons note avec plaisir du nombre de plus en plùs restreint de

critiques explicites à l'égard des Etats-Unis, tout en regrettant que cette

pratique n'ait pas encore complètement disparu, Nous continuerons de nous

y opposer chaque fois qu'elle réapparaîtra.
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Comme certains textes semblables présentés les années précédentes, le projet

de résolution A/43/L.34 et Oorr.l porte nommément le blâme sur un seul ?ays pour

avoir pris des mesures identiques à celles adoptées par beaucoup d'autres,

y compris certains de ceux qui réagissent aujourd'hui le plus vigoureusement. Une

fois de plus, nous ne pouvons appuyer un projet de résolution aussi déloyal.

Les Etats-Unis s'inquiètent également des incidences financières telles

qufelles découlent des mesures envisagées dans plusieurs parties de ces textes,

notamment dans le projet A/43/L.37 et Corr.1 relatif à la diffusion d'informations

et le paragraphe 4 du projet A/43/L.41 relatif à l'emh~Lgo pétrolier. Leur

application nécessite un accroissement des dépenses, ce qui va à l'encontre des

décisions prises précédemment par l'Organisation et ses organes subsidiaires.

Les Etats-Unis sont convaincus que des résultats positifs dans le domaine de

l'apartheid seraient plus aisément obtenus par de patientes négociations, comme

cela a été le cas en Afghanistan, dana le conflit Iran-Iraq et, plus récemment, en

Namibie, que par le recours à une vaine rhétorique dans des débats stériles. Nous

nous joindrons au consensus, sur la Jemande de convocation d'une session

extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à l'apartheid. Nous sommes

persuadés que cette session sera brève et s'attachera au fond de la question.

Etant donné qu'une session extraordinaire de l'Assemblée générale se tiendra

pour examiner la question de l'apartheid, les Etats-Unis pensent que la plénière

n'étudiera pas cette question plus avant au cours de sa quarante-quatrième session

ordinaire.

Enfin, une fois de plus, nous appuyons et adhérons au consensus sur le FOnds

d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud dont les objectifs

rencontrent totalement notre adhésion et auquel nous apportons une contribution

financière importante.

~LAMINI (Swaziland) (interprétation de l'anglais) : Le Swaziland

appuiera les projets de résolution présentés au titre du point 36 de l'ordre du

jour intitulé "Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain", à l'exception

des projets A/43/L.32 et Oorr.l et A/43/L.41 sur lesquels il s'abstiendra, car il

n'entend pas appliquer de sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique

du Sud. L'abstention du Swaziland sur ces deux projets de résolution ne signifi~

pas que notre pays s'oppoae à l'élimination de la politique d'apartheid en

Afrique du Sud.
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Il est cependant regrettable que le Comité spécial contre l'apartheid, au

paragraphe 100 du document A/43/22 ait accusé le Swaziland ainsi que quelques

autres pays voisins de la sous-région d'aider l'Afrique du Sud à tourner les

sanctions. En tant que pays épris de paix, attaché aux principes fondamentaux de

la Charte des Nations Unies et associé directement à la réalisation des objectifs

de la Conférence de coordination du développement de l'Afrique australe, le

Swaziland est particulièrement déçu d'une telle allégation émanant du Comité

spécial contre l'apartheid.

Le plus regrettable est de constater que le Comité spécial contre l'apartheid

ne se soit pas soucié, notamment,' d'entrer en contact avec le Swaziland afin de

déterminer la part du vrai et celle du faux dans des arguments aussi contestables.

A cet égard, nous demandons au Comité spécial d'adopter une attitude plus

constructive en ce qui concerne cette question et de commencer par établir un

dossier solid~ avant de publier un rapport de ce genre en tant que document

officiel de l'Assemblée générale des Nations Unies.

M. BLANC (France) : La délégation française souscrit pleinement aux

propos qu'a tenus, au nom des 12 Etats membres de la Communauté européenne, le

représentant de la Grèce, aussi bien dans le cadre du débat qu'au titre des

explications de vote.

La France a pris plusieurs initiatives tant à titre national que dans un cadre

multilatéral pour traduire en acte la condamnation sans réserve qu'elle a à maintes

reprises formulée à l'encontre du système de l'apartheid. Mon pays estime en effet

que toutes les mesures adéquates doivent être mises en oeuvre pour que ce système

inacceptable soit enfin aboli. Dans cet esprit, ma délégation votera cette année

encore en faveur du projet de résolution A/43/L.42 relatif à l'action

internationale concertée en vue de l'élimination de l'apartheid en dépit des

réserves qu'elle peut avoir sur l'alinéa 7 du préambule ainsi que sur les

paragraphes 5, 6 et 7 du dispositif de ce projet.

Par ailleurs, mon pays, qui s'était prononcé en 1987 contre la résolution

42/23 F relative à l'embargo pétrolier contre l'Afrique du Sud, s'abstiendra cette

année sur le projet de résolution A/43/L.41 portant sur le même sujet. En effet,

tout en maintenant ses réserves sur ce texte, notamment en ce qui concerne les

sanctions obligatoires et la répartition des compétences entre l'Assemblée générale

et le Conseil de sécurité, le Gouvernement français est favorable à des mesures en

matière pétrolière et a déjà pris pour sa part des dispositions de cette nature.
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En ce qui concerne les projets de résolution présentés à l'Assemblée générale

pour la première fois lors de la présente session, ma délégation est favorable au

projet A/43/L.36 relatif à une session extraordinaire de l'Assemblée générale

consacrée à l'apartheid et à ses conséquences destructrices en Afrique australe et

se réjouit que ce texte puisse être adopté par consensus.

En revanche, la France s'abstiendra sur le projet de résolution A/43/L.31

et Corr.l portant sur la coopération militaire avec l'Afrique du Sud en raison,

notamment, de la rédaction du paragraphe 1 du dispositif. De même, pour les

raisons indiquées par la présidence de la coopération politique européenne, elle ne

peut pas apporter son soutien au projet de résolution A/43/L.37 et COrr.l relatif à

la diffusion d'informations contre la politique d'apartheid menée par le régime

raciste d'Afrique du Sud, et s'abstiendra donc su~ ce texte.

Je voudrais enfin souligner que mon pays aurait vivement souhaité pouvoir

apporter son soutien à l'ensemble des projets de résolution soumis à l'Assemblée

générale mais regrette de ne pouvoir le faire en raison de la rédaction de certains

passages de ce texte. Ma délégation continue en effet de penser qu'un vote unanime

de l'Assemblée générale contribue à renforcer encore le présent appel qu'adresse la

communauté internationale au Gouvernement de l'Afrique du Sud en vue d'une

suppression totale et définitive du système de l'apartheid.

M. KACHIPANDE (Malawi) (interprétation de l'anglais) : Ma délégation se

prononcera en faveur du projet de résolution A/43/L.42 relatif à l'action

internationale concertée en vue de l'élimination de l'apart~ ainsi que de

cinq des Il autres projets de résolution présentés à l'Assemblée générale dans le

cadre du point 36 de l'ordre du jour ayant trait à la politique d'apartheid du

Gouvernement sud-africain. Nous agirons ainsi car le Malawi appuie les aspirations

de la majorité noire d'Afrique du Sud à une société multiraciale fondée sur

l'égalité des chances dans les domaines social, économique et politique, avec un

gouvernement représentatif de toutes les communautés composant cette nation.

te Malawi a toujours soutenu, comme d'autres d'ailleurs, que seule

l'élimination de l'apartheid peut conduire à une Afrique du Sud juste et

démocratique. Nous n'avons j~mais accepté l'idée avancée par les autorités

sud-africaines d'un prétendu développement égal mais séparé. c'est la raison pour

laquelle le Malawi ne reconnaît pas comme indépendants des home lands qui ont été

créés, prétendument dans l'optique d'une Afrique du Sud multinationale.
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En militant pour la réalisation des aspirations de la majorité noire, le

Malawi a toujours cherché, de même que le reste de la communauté internationale, à

faire comprendre aux autorités sud-africaines que la solution des problèmes de leur

pays ne peut être trouvée par l'approche qu'elles ont jusqu'ici adoptée,

c'est-à-dire le recours à la force et le musellement de toute opposition. En

effet, la force n'engendre que la force, comme les événements des récentes années

l'ont montréJ les restrictions et les états d'urgence, comme nous l'avons constaté,

n'ont fait que renfor~er la frustration et conduire au désespoir qui, à leur tour,

ont mené à l'utilisation de la force. Le ~envoi et le musellement des dirigeants

choisis par le peuple ont enlevé toute légitimité à tous les autres dirigeants avec

qui le Gouvernement a cherché à établir des arrangements politiques alternatifs et

ont, de ce fait, rendu inacceptables, donc nuls et non avenus, tous les

arrangements ainsi convenus.

Le Malawi a également insisté sur le fait que la solution ne sera jamais

trouvée dans une internationalisation des problèmes n&tionaux de l'Afrique du Sud

- par exemple, par la campagne de déstabilisation et autres moyens de coercition à

l'encontre d'autres pays de la région. Au contraire, nous avons toujours dit que

la solution réside dans l'élimination totale de l'apartheid, la libération de tous

les détenus politiques et le début d'un dialogue national authentique impliquant

les représentants choi$is de tous les divers secteurs de la société sud-africaine.

Nous nous félicitons du sursis accordé aux Six de Sharpeville et de la

libération de MM. Mothopeng et Gwala la semaine dernière, ainsi que de la

libération imminente, paraît-il, d'autres détenus, notamment de M. Sisulu.

Malheureusement, de telles meDures apparemment positives perdent tout sens devant

la décision prise par le Gouvernement sud-african d'envoyer encore plus de

représentants de la majorité noire en prison, comme cela a été fait dans le cas de

membres du Front démocratique uni qui ont été condamnés la semaine dernière à de

longues peines de prison en raison de doutQuses accusations de trahison. NOus

sommes convaincus que de telles mesures non seulement accroissent la méfiance à

l'égard du Gouvernement sud-africain à l'étranger, mais contribuent également à

l'aggravation de la situation à l'intérieur de l'Afrique du Sud.

Pour cette raison, le Malawi a appuyé les efforts internationaux pour

l'élimination de l'apartheid. Cependant, le Malawi n'est pas d'accord sur tous les

moyens proposés ou adoptés à cette fin. C'est pourquoi, bien que la délégation
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du Malawi se propose de voter pour le projet de résolution A/43/L.42, elle souhaite

dire que cela ne signifie aucunement que le Malawi appuie les mesu~es prévues aux

paragraphes 5 et 6 ainsi que dans certaines parties du paragraphe 7 de ce projet de

résolution. De même, nous devons réserver notre position en ce qui concerne le

paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution A/43/L.30/Rev.l.

Le Malawi, en effet, n'est pas encore convaincu de l'efficacité de mesures

telles que le recours à la force, le boycottage, l'isolement, l'imposition de

sanctions - économiques et autres - et autres mesures dont on pense qu'elles

pourraient contribuer à la réalisation de solutions durables et véritablement

pacifiques. Notre observation d'autres situations récentes nous amène à une &utre

conclusion. La politique Oü le désir du Malawi n'a jamais été de mener une

campagne contre le recours aux sanctions. Cependant, plus nous avons observé

comment, par qui et contre qui ces sanctions ont été appliquées, plus nous avons

été désolés du manque apparent d'honnêteté qui semble régner en cette matière.

Nous ne pensons pas non plus qu'il soit utile ou juste de procéder à une

condamnation sélective telle que celle qui figure au paragraphe 3 du dispositif du

projet ~~ résolution A/43/L.32 et Corr.l comme moyen de persuader les autres

à'~~epter des points de vue différents.

Pour toutes ces raisons, entre autres, ma délégation sera malheureusement dans

l'obligation de s'abstenir lors du vote sur les projets de résolution A/43/L.31 et

Corr.l, A/43/L.32 et Corr.l, A/43/L.33 et Corr.l, A/43/L.34 et Corr.l et A/43/L.41.

M. MUDENGE (Zimbabwe) (interprétation de l'anglais) : J'aimerais tout

d'abord adresser les condoléances et la profonde sympathie de mon gouvernement et

du peuple du Zimbabwe ainsi que de l'ensemble de ma rlélégation à l'African National

Congress (ANC) d'Afrique du Sud, au peuple d'Afrique du Sud et à la famille de

notre ami, camarade et combattant de liANe, Johnny Makatini, qui est mort durant le

week-end.

Johnny Makatini est mort en exil, dans un pays étranger, loin de son foyer et

de l'amour et la chaleur de ses amis et de sa famille, un martyr de la lutte et une

victime de l'apartheid. Nombretix sont ceux à l'Assemblée générale qui ont été émus

par sa ~incérité, son énergie et sa détermination.

Chaque fois q~e je presserai le bouton vert ce matin pour voter pour tous les

projets de résolution qui nous sont soumis, je dirai dans mon coeur, "Ce vote est

pour toi, Johnny, Amadlha, Mabuye Africa".
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Les projets de résolution dont nous sommes saisis sont parfaitement concrets

et équilibrés. Aucun pays n'y est stigmatisé. Nous sommes tous opposés à l'idée

de stigmatiser. Ce que font les projets de résolution, c'est mentionner, à

l'occasion, le nom de certains pays - mais seulement pour les identifier. Chaque

fois qu'un pays est mentionné, ce n'est pas pour le condamner, maïs simplement pour

l'identifier, souvent à seule fin de lui lancer un appel pour qu'il collabor.e avec

la communauté internationale en faisant pression sur l'apartheid en Afrique

du Sud. Il ne s'agit donc pas de stigmatiser mais de nommer certains pays pour les

identifier. Naturellement, si de simples mortels peuvent mentionner le nom d'Allah

ou de Jehovah dans leurs prières, il devrait être approprié et correct d'en appeler

aux pays en mentionnant leurs noms. Nous sommes tous fiers de notre nom, n'est-ce

pas?

Ceux qui alimentent leurs économies avec les profits souillés de l'apartheid

doivent savoir qu'une telle prospérité peut laisser un goût amer dans la bouche, et

prise sur une longue période ou à fortes doses, cette prospérité peut être

moralement mortelle.

A ceux qui ont allégué que ce n'était pas le temps d'exercer des pressions sur

Pretoria, nous disons 1 nous espérons que les bouffonneries de Brazzaville les

auront convaincus que Pretoria ne peut avancer qu'à condition que nous continuions

d'exercer nos pressions.

Le Zimbabwe votera pour tous les projets de résolution, tels qu'ils sont, sans

amendement.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Nous avons entendu le

dernier orateur dans les explications de vote avant le vote.

Mais, avant de poursuivre, je donne la parole au r~présentant du Ghana, qui

souhaite prendre la parole à l'occasion de la mort de M. Makatini.
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M. GBEHO (Ghana) (interprétation de l'anglais) a Je m'excuse auprès de

l'Assemblée de prandre maintenant la parole, mais j'espère que la gravité du motif

de mon intervention justifiera que j'abuse ainsi de sa patience et de sa tolérance.

Je prends la parole au nom du Président du Groupe des Etats africains, qui

n'est pas en mesure d'être présent parmi nous.

C'est le coeur lourd que le Groupe des Etats africains a reçu la triste

nouvelle de la mort prematurée de M. Johnstone Mfanafuthi Makatini, membre du

Comité exécutif national de l'African National Congress (ANC). Ce triste événement

s'est produit samedi 3 décembre 1988 à l'hôpital gouvernemental de Lusaka, en

Zambie, après une br~ve maladie.

Johnny Makatini, comme se plaisaient à l'appeler ses nombreux amis, collègues

et admirateurs, était également au moment de son décès Directeur du Département des

affaires internationales de l'African National Congress. Beaucoup se souviendront

de lui en tant qu'ancien membre dirigeant de la Mission d'observateur de l'ANC

auprès des Nations Unies qu'on pouvait consulter et rencontrer chaque jo~r dans les

couloirs des Nations Unies. M. Makatini a été victime de l'apartheid, car le

Gouvernement sud-africain l'a forcé à s'exiler pendant près d'un quart de siècle

simplement parce qu'il refusait d'accepter l'injustice, le racisme et l'humiliation

de ce système inacceptable. Il a commencé sa lutte contre l'apartheid au début de

ses études et, par son attachement, son dévouement et son application, il a attiré

rapidement l'attention et gagné la confiance des dirigeants de la lutte contre

l'apartheid en Afrique du Sud, tels que Nelson Mandela et Oliver Tambo. En tant

que fonctionnair~ de l'ANC à l'étranger, Johnny Makatini a sillonné le monde pour

éduquer, informer et exhorter les dirigeants, les gouvernements et les peuples pour

qu'ils contribuent à l'élimination d'un système qui a assujetti et exploité la

majorité écrasante de ses frères et soeurs. Il était tenace, mais jamais

désagréable. Il-exprimait ses vues avec férocité et avec conviction, mais toujours

avec persuasion. Beaucoup d'entre nous le regretterons et regretterons aussi son

influence dominante.

Même si Johnny est irremplaçable dans nos coeurs et dans nos esprits, ce n'est

peut-être pas le moment de nous attrister ni de battre notre coulpe. Comme le

disaient nos ainés, inspirons-nous de son amour, de son application, de son

dévouement et de sa lutte contre l'injustice et attachons-nous à la cause à

laquelle il a voué toute son énergie et tous ses sacrifices.
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M. Gbeho (Ghana)
L'ironie du sort a voulu que Johnny h~ure au milieu de l'examen du point

concernant la politique d'apartheid du Gouvernement s~d-africain. Au nom de tous
les membres du Groupe des Etats afrioains et, je crois, de tous les membres de
l'Assemblée, je voudrais aujourd'hui transmettre nos condoléances à l'African
National Oongress, à sa famille en Afrique du Sud et à la majorité écrasante des
Sud-Africains qui pa~tagent les idées de Johnny Makatini, et j'ose espérer que nous
suivrons l'exemple de Johnny Makatini jusqu'à ce que le système odieux d'apartheid
soit éliminé et jusqu'à ce que qu'il n'y ait plus de gens comme Johnstone
Mfanafuthi Makatini qui meurent à cause de l'apartheid.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Monsieur, qu'il me soit
permis de me faire l'écho des paroles que vous venez de prononcer à la mémoire d'un
ami de tous les membres de l'Assemblée générale et de tous les peuples qui luttent
pour la paix.

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur les divers projets de résolution
dont nous sommes saisis. Il y a une longue liste de pays qui ont ajouté leurs noms
aux auteurs de plusieurs des projets de résolution que nous examinons. Il S'agit
des pays suivants: A/43/L.30/Rev.l : Bangladesh, Philippines, Sénégal, Somalie,
Trinité-et-TobagoJ A/43/L.31 et Corr.l : Philippines, Somalie, Trinité-et-Tobago et
Viet NamJ A/43/L.32 et Oorr.l : Somalie et Union des Républiques socialistes
soviétiquesJ A/43/L.33 et Corr.l : Philippines, Somalie, Trinité-et-Tobago et Viet
NamJ A/43/L.34 et Oorr.l : Somalie et Viet Nam~ A/43/L.35 et Oorr.l : Philippines,
Somalie, Trinité-et-Tobago et Viet NamJ A/43/L.36 et Corr.l : Philippines,
Somalie, Trinité-et-TObago et Viet NamJ A/43/L.37 et Corr.l : Philippines,
Trinité-et-Tobago et ZalreJ A/43/L.38 : Antigua-et-Barbuda, Bangladesh,
Philippines, Sénégal et SomalieJ A/43/L.41 : Albanie, Angola, Antiyua-et-Barbuda,
République islamique d'Iran, Jamahiriya arabe libyenne, Mongolie, République arabe
syrienne, Sénégal, Somalie, Trinité-et-TObago, Venezuela et Viet NamJ A/43/L.42 :
Cuba, Philippines, Jamahiriya arabe ~ibyenne, Sénégal, Somalie et Trinité-et-Tobago.
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Le Président

Le rapport de 14 Cinquième Commission sur les incidences budgétaires

entraînées par l'adoption de ces projets de résolution a été distribué saus la cote

A/43/90l et Oorrol. On m'a inform4 que, si elle adopte les projets de résolution

A/43/L.30/Rev.l, L.32 et Corr.l, L.36 et Oorr.l et L.41 SUl la base du rapport de

la cinquième Commission (A/43/901 et Corr.l), l'Assemblée générale autorisera le

Secrétaire général à s'acquitter du mandat qui lui est conféré aux termes de ces

projets de résolution.

Le Secrétaire sénéral m'a aasuré qu'il fera tout son possible pour faire

absorber les dépenses s"levant à 57 000 et 88 700 dollars dans les chapitres 3 èt

27 respectivement du budget-programme pour 1988-1989, étant entendu que les

incidences financières réelles entrainées par l'application de ces résolutions

figureront dans le rapport d'exécution.

L'Assemblée générale va maintenant procéder au vote. Nous allons tout d'abord

nous prononcer sur le projet de résolution A/43/L.30/Rev.l, intitulé ·Solidarité

internationale avec la lutte de libération en Afrique du Sud-.

Uq vote enregistré a été demandé.

]LI est procédé au vote enregistré.

Votent pOur a Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, Bahreln, Bangladesh,
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana,
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi,
Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Oolombie, Comores,
Oongo, Oosta Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte,
El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Pidji,
Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Gui~ée

équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, RaIti, Ronduras, HOngrie,
Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'),
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, JamaIque, Jordanie, Kampuchea
démocratique, Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, Libé~ia,

Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Mau~ice,

Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Ni~araguo,

Niger, Nigéria, oman, OUganda, pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, pérou, Philippines, Pologne, ostar,
République arabe syrienne, République centrafricaine,
République démOcratique allemande, République démocratique
populaire lao, République dominicaine, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda,
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao TOmé-et-Principe,
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sou~an(

Sri Lanka, Suriname, Swaziland, '!'chad, Tchécoslovaquie,
Thailande, TOgo, Trinité-et-TObago, Tunisie, Turquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela,
Viet Nsm, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, zaïre,
Zambie, Zimbabwe.
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Votent contre • Etats-unis d'Allériquet t8ra~l.

~~nt contre 1 Etata-Unis d'AMdque, PortUgal, RoyaUH-OhI de
Grande-Breta~et d·I~land. du Nord.

S'a'-Uennent 1 Al1nagne, Rfpubliqu. fH'rallt d', AustraUe, Autriche,
Belgique, ~nada, D.lne..rlc, Bapagne, Plnlandft, FrancG, Grti:e,
Irlande, Ialande, Jarall, !taU., Japon, t.wceabourg, Malte,
Norv~., Nouvelle-l'lande, Fiitys-8as, SuWe.

Par 131 volx contre 3, avftC 21 a~~~ntlon.e le projet de r'aolutlon e~t adopt4
(r~ao1ut1on 43/50 A).

Le PRBStOBNr (lnterpr4tatlon de l'espagnol) 1 NOus psS80ne au projet.-
d. r4aolutlon A/43/L.31 et Oorr.1, lntitul' -COOpération militaire avec

l'Afrique du Sud-.

Un vote \~regi.tr' a 4t' d..-nd'.

Il est procHé au vote enregiatr'.
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Votent peul' 1
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Afgh&nistan, Albanie, AlgIde, Angola, Arabie saoudite,
Argentine, Bahre1ft, Bangladesh, Barbade, Belize, Blnin,
Bhoutan, BirManie, Bolivie, Botswana, Brlall, BrMn41
Daru....lUl, Bulgarie, Burkina Pa801 Burundi, ca.roW'.,
cap-Vert, Ctline, etr.ypre, COIOllbie, omer8s, Congo, COata Rica,
œte d'Ivoire, OIba, Djib:Juti, Egypte, El Salvador, EMirats
arabea unia, Equateur, P,thic:)ple, Pldji, Gabon, Gallble, Ghana,
Guat_la, Guinie, Goinie équatodale" Goln'e-Bissau, Cuyana,
RaIti, Hongrie, Iles Salc.on, tnde, Indon4sie,'Iran
(l'publique islallliqw d'), Iraq, Juahidya arabe libyenne,
Jaaalque, Jordanie, lCampuchea détocratique, lenya, loweIt,
Liban, Libld,a, Madagascar, Malahie, M&ldives, Mall, Maroc,
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Moza.bique, N4pa.I,
Nicaragua, Niger, Nig'ria, QIan, Ouganda, P~IciBtan, Pal\!_,
Papouasie-Nouvelle-Gu!nH, Pérou, Philippines, Pologne, OIItar,
République arabe syrienne, République centrafricaine,
Républ:iqu8 d8JocraUque allellande Il nlpublique déocratique
popul~ire lao, n'publique dOMinicaine, n'publique eocialiste
soviltique de 21110russie, Rlpublique socialiste oovi'tlque
d'Ukraine, R4publique-Unle de Tanzanie, Roumanie, Rwanda,
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis,
S&int-Vincent-et-Grenadines, Sac ToIItf-et-Principe, 5dnlgal,
Seych~lles, Sierra Leone, Sing~pour, &~liê, Soud6n,
Sri Lanka, Surina.., Swazlknd, ~~had, 'J:'chœcoslovaquiol/
'l'hallandtt, Togo, Tdnitd-et-Tobago, Tunisie, Turquie, UnJ.cn
des Républiques socialistes Bov14tiques, Uruguay, Venezuela,
Viet Na., Yûen, Y_n démocratique, Yougoslavie, Za:f.~e,

lambie, l1JIbabwe.
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S'abstiennent 1 Allemagne, République fédérale d', Antigua-et-Barbuda,
Australie, Autriche, Bahamas, Belgique, Canada, Chili,
Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Honduras, Irlande,
Islande, Italie, Japon, Lesotho, Luxembourg, Malawi, Malte,
Norvège, Nouvelle-zélande, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de
Grande-Bratagne et d'Irlande du Nord, Samoa, suède.

Par 123 voix contre 2, avec 29 abstentions, le projet de résolution est adopté
(résolution 43/50 B).

Le PRES1DEN! (interprétation de l'espagnol) 1 Nous allons nous prononcer

sur le projet de résolution A/43/L.32 et COrr.l, intitulé ·Sanctions globales et

obligatoires contre le régime raciste d'Afrique du Sud".

un vote enregistré séparé a été demandé sur le membre de pbrase suivant 1

., notamment le Japon qui est récemment devenu le premier partenaire co~rcial

de l'Afrique du Sud,·

figurant au paragraphe 3 du dispositif. Si je n'entends aucune objection à cette

demande, je vais tout d'abord mettre ce membre de phrase aux voix.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour 1 Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie saoudite, Bahrein,
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cap-Vert, Congo, CUba,
Emirats arabes unis, Ethiopie, Ghana, Guinée, HOngrie, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Jamahiriya
arabe libyenne, Kenya, Koweit, Libéria, Malaisie, Mali,
Mongolie, Mozambique, Nicaragua, Nigéria, Ouganda, pakistan,
Pologne, Qatar, République arabe syrienne, République
démocratique allemande, République démocratique populaire lao,
République socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-unie de Tanzanie,
Somalie, Soudan, Tchécoslovaquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, viet Nam, Yémen, Yémen démocratique,
Yougoslavie, Zambie, Ztmbabwe.

Votent contre 1 Allemag~e, République fédérale d', Australie, Autriche,
Belgique, Bhoutan, Birmanie, Canada, COsta Rica, Danemark,
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, France,
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, Honduras,
Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Lesotho, Luxembourg,
Maldives, Malte, Norvège, Nouvelle-zélande, Paraguay,
Pays-Bas, Portugal, République dominicaine, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Suède, TUrquie.
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'Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bahamas, Bangladesh, Barbade,
Belize, Bolivie, Brésil, Brunéi Darussalam, Cameroun,
Colombie, 05te d'Ivoire, Egypte, El Salvador, Equateur,
Gambie, Guyana, Iles Salenon, Jamaïque, Liban, Malawi,
Maurice, Mexique, ttépal, OIlan, PanaM,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, République
centrafricaine, Saint-Kitts-et-Nevis, Sierra Leone, Singapour,
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, ThaUande, '!'Ogo,
Trinité-et-Tobago, Uruguay, Venezuela, Zaïre.

Par SO voix contr'e 41, avec 43 abstentions, le membre de phrase ·,nota_nt le
JapOn gui est récemment devenu le premier partenaire commercial de l'Afrique
du Sud,· est retenu.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Un vote enregistré séparé a

également été demandé sur le paragraphe 6 du projet de résolution A/43/L.32 et

Corr.l.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite,
Argentine, Bahamas, Bahrein, Barbade, Belize, Bénin, Brésil,
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cap-Vert, Chine, Chypre,
Congo, Costa Rica, CUba, Egypte, El Salvador, Emirats arabes
unis, Ethiopie, Ghana, Guatemala, Guinée, Guyana, Haiti,
Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République
islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque,
Jordanie, Kenya, Koweït, Libéria, Madagascar, Malaisie, Mali,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua,
Nigéria, Ouganda, Pakistan, Panama, papouasie-NOuvelle-Guinée,
Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienne,
République démocratique allemande, République démocratique
populaire 1ao, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Venezue la, viet Nam,
Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie,
Zimbabwe.

Votent contre: Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche,
Belgique, canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique,
Finlande, France, Grèce, Grenade, Guinée équatoriale, Irlande,
ISl1ande, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Norvège,
NC)uve11e-zélande, Pays-Bas, Portugal, République dominicaine,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède,
Turquie.
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S'abstiennent: 1 Antigua-et-Barbuda, Bangladesh, Bhoutan, Bil1lanie, BoUvie,
Brunéi Derussala., Ca..roun, OOla.bie, 08te d'Ivoire,
Equateur, Fidji, Honduras, Lesotho, Liban, Malawi, Maldives,
Malte, Maurice, Niger, Oman, République centrafricaine,
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-vincent-et-Grenadines, Saaoa,
Sin9apour, Surin... , SWaziland, '!'chad, 'l'baUande, Togo,
Uruguay.

Par 82 voix contre 27, avec 31 abstent:ions, le paragraphe 6 est retenu.
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Le PRBSIDBm' (interprétation de 1'espagnol) 1 Je mets maintenant aux voix

le projet de résolution A/43/L.32 et Corr.l dans son ensemble. Un vote enregistré

a été d..andé.

Il est proc~é au vote enregistré.

Votent pour 1 Afghanistan, Albanie, Alglir ie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, Bahreln, Bangladesh,
Barbade, ~elize, Bénin, Birmanie, Bolivie, Brésil, Brunéi
Darussalam, Bulgarie, Burkina Paso, Burundi, Cameroun,
Cap-Vert, Cbine, Cbypre, Colombie, Comores, Congo, ICosta Rica,
c6te d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, El Salvador, Emirats
arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana,
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, GUyana, Halti,
Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République
islallique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamalque,
Jordanie, Kampuchea démocratique, Kenya, KoweIt, Liban,
Libéria, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, Maurice,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua,
Niger, Nigéria, oman, Ouganda, pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guincfe, Pérou, Philippines, Pologne, ostar,
République arabe syrienne, République centrafricaine,
République dL~ratique allemande, République démocratique
populaire lao, République dominicaine, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda,
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent
et-Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal,
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Suriname, 'l'chad, 'l'chécoslovaquie, Thal1ande, Togo,
'l'rinitcf-et-TobëJgo, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, uruguay, Venezuela, Viet Nam, yémen,
Yéen démocratique, Yougoslavie, Zalre, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre 1 Allemagne, République fédérale d', Belgique, Canada,
Etats-Unis d'Amérique, France, Israijl, Italie, Japon,
Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord.

S'abstiennent 1 Australie, Autriche, Bhoutan, Botswana, Danemark, Espagne,
Finlande, Grèce, Guinée équatoriale, Honduras, Irlande,
Islande, Lesotho, Malawi, Malte, Norvège, Nouvelle-Zélande,
Suède, Swazi land.

Par 123 voix contre 12, avec 19 abstentions, le projet de résolution dans son
ensemble est adopté (résolution 43/50 Cl.
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Le PRESIDENT (interprétation do l'espagnol) 1 L'~semb1ée va maintenant

prendre une décision sur le projet de résolution A/43/L.33 et COrr.l intitulé

-~ition, coordination et contrale strict des mesures prises contre l'Afrique

du Sud raciste-. Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pOUr 1 Afgbanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Babamas, Babreln,
Bang1adesb, Barbade, Belize, Bénin, Bboutan, Birmanie,
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussa1am, Bulgarie,
Burkine Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chine,
Chypre, COlombie, Comores, COngo, COsta Rica, C8te d'Ivoire,
Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, El Salvador, Emirats arabes
unis, Equateur, Etbiopie, Fidji, Finlande, Gabon, Gambie,
Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana,
Halti, HOnduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Islande, Jamabiriya arabe
libyenne, Jamalque, Jordanie, kampucbea démocratique, Kenya,
KoweIt, Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali,
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, NOrvige,
NOuvelle-Zélande, oman, Ouganda, pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, pérou, Pbilippines, Pologne, Qatar,
République arabe syrienne, République centrafricaine,
République démocratique allemande, République démocratique
populaire 1ao, République dominicaine, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda,
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao TOmé-et-Principe,
S'néga1, Seycbe11es, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, TCbad, TChécoslovaquie,
Tbal1ande, Togo, Trinité-et-TObago, Tunisie, Turquie, union
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, venezuela,
Viet Nam, Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie, Zaire,
Zambie, Zimbabwe.

Votent contre 1 Allemagne, République fédérale d', Etats-unis d'Amérique,
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

S'abstiennent 1 Autriche, Belgique, Espagne, France, Grèce, Guinée
équatoriale, Irlande, Isra~l, Italie, Japon, Lesotho,
Luxembourg, Malawi, Pays-Bas.

Par 136 voix contre 4, avec 14 abstentions, le projet de résolution est adopté
(résolution 43/50 Dl.
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Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) 1 Nous passons maintenant au

projet de résolution A/43/L.34 et Corr.l intitulé -Relations entre l'Afrique du Sud

et Israll-. Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour 1 Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite,
Argentine, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Bénin, Bhoutan,
Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam,
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cap-Vert, Chine, Chypre,
Comores, Congo, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis,
Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, Chana, Guatemala, Gulnée,
Guinée-Bissau, Guyana, HaIti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne,
JamaIque, Jordanie, Kampuchea démocratique, Kenya, KoweIt,
Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc,
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal,
Nicaragua, Niger, Nigéria, oman, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar,
République arabe syrienne, République démocratique allemande,
République démocratique populaire lao, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sao
TOmé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, TChad,
Tchécoslovaquie, ThaIlande, TOgo, Trinité-et-TObago, Tunisie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Venezuela, Viet Nam, Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie,
Zambie, Zimbabwe.

Votent contre 1 Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche,
Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique,
Finlande, France, Grèce, Irlande, Islande, Israll, Italie,
Luxembourg, Norvège, Nouvelle-zélande, Pays-Bas, Portugal,
République dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Suède.

S'abstiennent : Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Belize, Cameroun, Chili,
Colombie, COsta Rica, c6te d'Ivoire, El Salvador, Fidji,
Grenade, Guinée équatoriale, Honduras, Iles Salomon, Japon,
Lesotho, Malawi, Malte, République centrafricaine,
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nèvis, Saint-Vincent
et-Grenadines, Samoa, Singapour, Uruguay, ZaIre.

Par 106 voix contre 23, avec 26 abstentions, le projet de résolution est
adopté (résolution 43/50 E).
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Le PRESIDENT (interpr~tation de l'espagnol) 1 L'Assemblée va maintenant

prendre une d~cision sur le projet de r~solution A/43/L.35 et OOrr.l intitul~

·Programme de travail du comité spécial contre l'apartheid-. Un vote enregistré a

été deP"~nd~.

Il est proc~é au vote enregistr~.

Votent pour 1 Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas,
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan,
Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam,
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert,
Chili, Chine, Chypre, Colombie, comores, congo, Costa Rica,
Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, El Salvador,
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji,
Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala,
Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti,
Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Irlande, Islande, Jamahiriya
arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, lCampuchea
démocratique, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria,
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc,
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal,
Nicaragua, Niger, Ni9~ria, Norvège, Nouvelle-zélande, Oman,
Ouganda, pakistan, Panama, Papouasie-NOuvelle-Guinée, Pérou,
Pologne, Qatar, République arabe syrienne, République
centrafricaine, R~publique démocratique allemande, République
démocratique populaire lao, République dominicaine, République
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao ~mé-et-Principe,

Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, TChad, TChécoslovaquie,
Thaïlande, TCgo, Trinité-et-TObago, Tunisie, Turquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela,
Viet Nam, Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre,
Zambie, Zimbabwe.

Votent contre 1 Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent 1 Allemagne, République fédérale d', Belgique, France, Israël,
Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Par 144 voix contre une, avec 9 abstentions, le projet de ~!~olution est
adopté (résolution 43/50 F).
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Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) 1 L'Assemblée va maintenant

prendre une décision sur le projet de résolution A/43/L.36 et corr.l, intitulé

wSession extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à l'apartheid et à ses

conséquences destructrices en Afrique australe ft •

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite adopter ce projet de

résolution?

Le projet de résolution est adopté (résolution 43/50 G).

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) 1 Nous passons maintenant au

projet de résolution A/43/L.37 et OOrr.l intitulé ftDiffusion d'informations contre

la politique d'apartheid menée par le régime raciste d'Afrique du Sud w• un vote

enregistré a été demandé.

Il est procédé au vot~ enregistré.

Votent pour 1 Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, Bahrein, Bangladesh,
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana,
Brésil, Brunéi Derussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi,
Cameroun, Cap-Vert, Chine, Chypre, COlombie, Comores, OOngo,
OOsta Rica, c8te d'Ivoire, CUba, Djibouti, Egypte,
El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji,
Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée
équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, HaIti, Honduras, Hongrie,
Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'),
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, JamaIque, Jordanie, Kampuchea
démocratique, Kenya, KoweIt, Lesotho, Liban, Libéria,
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc,
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal,
Nicaragua, Niger, Nigéria, NOuvelle-zélande, oman, Ouganda,
pakistan, Panama, papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou,
Philippines, Pologne, Çatar, République arabe syrienne,
République centrafricaine, République démocratique allemande,
République démocratique populaire lao, République dominicaine,
République socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-unie de Tanzanie,
Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nèvis,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao ~mé-et-Principe,

Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, TChad, TChécoslovaquie,
Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela,
Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre,
Zambie, Zimbabwe.

yotent contre : Etats-Unis d'Amérique.
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S'abstiennent 1 Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche,
Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce,
Irlande, Islande, Isra@l, Italie, Japon, Luxembourg, Norvège,
PaYS-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du NOrd, Suède.

Par 132 voix contre une, avec 21 abstentions, le projet de résolution est
adopté (résolution 43/50 H).

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) 1 NOus passons maintenant au

projet de résolution A/43/L.38, intitulé "FOnds d'affectation spéciale dea

Nations unies pour l'Afrique du Sud".

Puis-je considérer que l'Assemblée générale décide d'adopter ce projet de

résolution?

Le projet de résolution est adopté (résolution 43/50 1).

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) 1 L'Assemblée va maintenant

prendre une décision sur le projet de résolution A/43/L.41 intitulé "Embargo

pétrolier contre l'Afrique du Sud".

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour 1 Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas,
Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan,
Birmanie, Bolivie, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie,
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chine, Chypre,
COlombie, Comores, Congo, Costa Rica, CeSte d'Ivoire, Cuba,
Danemark, Djibouti, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis,
Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, Gambie,
Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale,
Guinée-Bissau, Guyana, HaIti, Honduras, Hongrie, Iles salomon,
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq,
Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, JamaIque,
Jordanie, Kampuchea démocratique, Kenya, KoweIt, Liban,
Libéria, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc,
Mauries, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-zélande, oman,
Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou,
Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienne,
République centrafricaine, République démocratique allemande,
République démocratique populaire lao, République dominicaine,
République socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie,
Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao TOmé-et-Principe,
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan,
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Sri Lanka, Su~e, Surin.., '1'Chad, '1'Chêcos1ovac;uie, ThaUande,
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela,
Viet NaM, yémen, Yé-.n démocratique, Yougoslavie, Zalre,
Zambie, Zimbabwe.

Votent contre 1 Btats-Unis d' Allérique, ~oyaulle-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

S'abstiennent 1 AllemAgne, R"publique fédérale d', Belgique, Botswana, Canada,
Prance, Gr~ce, Isral1, J~pon, Lesotho, Luxembourg, Malawi,
Pays-Bas, Portugal, Swaziland.

Par 138 voix contre 2, avec 14 abstentions, le projet de résolution est adopté
(résolution 43/50 J).
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Le PRESIDENT (interpr~tation de l'espagnol) 1 L'Aesembl~e va maintenant

prendre une d~cision sur le projet de r'solution A/43/L.42 intitul~ ·Ac~ion

internationale concert4e en vue de l'élimination de l'apartheid-.

Un vote enregistré a été dem8nd~.

Il eat proc~d~ au vote enregistr~.

Votent pou~ 1 Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas,
Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, Bénin,
Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi
Varussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada,
Cap-Vert, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica,
Côte d'Ivoire, CUba, Danemark, Djibouti, Egypte, El Salvador,
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji,
Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade,
Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana,
HaIti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(R~publ~que islamique d'), Iraq, Irlande, Islande, Iera!l,
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, JamaIque, Japon, Jordanie,
Kampuchea démocratique, Kenya, KoweIt, Liban, Libéria,
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali,
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège,
Nouvelle-zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, pays-Bas, Pérou, Philippines,
Pologne, oatar, République arabe syrienne, République
centrafricaine, République démocratique allemande, Républiq~e

démocratique populaire lao, République dominicaine, Républiqlue
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao TOmé-et-Principe,
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, suède, Suriname, Swaziland, TChad, TChécoslovaquie,
ThaI1ande, TOgo, Trinité-et-TObago, Tunisie, Turquie, Union
des Républiques socialistes sovi~tiques, Uruguay, Venezuela,
Viet Nam, Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie, ZaIre,
Zambie, Zimbabwe.

Votent contre 1 Etata-unis d'Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

S'abstiennent 1 Allemagne, République fédérale d', Portugal.

Par 149 voix contre 2, avec 2 abstentions, le projet de résolution est adopté
(résolution 43/50 K).
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Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) 1 Je vais donne~ maintenant

la parole aux repr~sentantG qui souhaitent expliquer leur vote ou leur position sur

les l~solutions qui viennent d'être adopt~es.

Dame Ann HERCUS (NOuve11e-Z~lande) (interpr~tation de :'ang1ais) 1 Le

Gouvernement n~o-z~landais approuve la plupart des projets de résolution dont

l'Assemblée est saisie aujourd'hui. Nous sommes heureux d'avoir été en mesure de

parrainer deux des textes et d'en appuyer six en tout. Cependant, je tiens à

d~c1arer que nous continuons d'avoir des réserves sur certains aspects des textes

qui viennent d'être adoptés.

Ma d~légation est heureuse d'avoir pu appuyer le projet de résolution 43/L.33

et OOrr.1 à la suite des amendements apportés cette année au texte. En ce qui

concerne les paragraphes 1 et 2 du dispositif, je tiens cepend~nt à dire que mon

gouvernement estime que c'est aux différents gouvernements de déterminer la nature

des ~sures appropriées" qui devraient être prises pour se conformer à cette

résolution. Ces mesures k.e seront pas nécessairement de nature législatiye.

Ma délégation n'a pas été en mesure d'appuyer le projet de résolution

A/43/L.30/Rev.l. Comme nous l'avons dit lors des sessions précédentes, nous ne

pouvons accepter le rec~urs à la force d'une manière incompatible avec la Charte

des Nations Unies. Par conséquent, la référence à la lutte armée au paragraphe 2

du dispositif nous a empêchés d'appuyer ce projet de résolution. La

Nouvelle-Zélande abhorre le recours à la violence et espère vivement qu'il sera mis

fin à l'apartheid sans recourir à la lutte armée. NOus èOwprenons la frustration

de ceux qui font face à une répression violente dans la poursuite de leur lutte

pour une Afrique du Sud juste et d~mocratique. Le Gouvernement sud-africain

lui-même encourage la violence dans ce pays en rendant pratiquement illégale toute

protestation pacifique. Nous estimons que ia politique de répression du

Gouvernement sud-africain ne peut être justifiée.

M. THEPPITAK (Tha1lande) (interprétation de l'anglais) 1 Ma délégation

tient à expliquer son vote sur le paragraphe 3 du dispositif du projet de

résolution A/43/L.32 et Corr.l, qui a fait l'objet d'un vote séparé.

Notre abstention se fonde sur une question de principe. Nous ne pouvons pas

accepter que l'on cite nommément le Japon à cet égard alors que de nombreux autres

pays devraient être également cités. NOtre abstention ne signifie pas que nous

nous opposons au fait que le paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution

A/43/L.32 et Corr.l appelle tous ces Etats à rompre leurs relations commerciales
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avec l'Afrique du Sud. En fait, nous faisons nBtre le point do vue de la communauté

internationale, à savoir que les relations cam.e~ciales av.c l'Afrique du Sud,

directes ou indirectes, maintiennent le système inhumain d'apartheid.

M. BORG OLIVIER (Malte) (interprétation de l'anglbis) 1 Malte a appuyé

sept das projets de réaolution relatifs au point 36. Ma délégation a voté pour les

projet~ de résolution A/43/L.33 et Co~r.l, A/43/L.35 et Corr.l, A/43/L.36 et

Oorr.l, A/43/L.37 et Oorr.l, A/43/L.4l et A/43/L.42, et est fière d'être l'un des

auteurs du projet da résoluti~~ A/43/L.38, qui a été adopté sans vote.

Je tiens maintenant à er~liquer la position de mon gouvernement sur les

projets de résolution A/43/L.30/Rev.l, A/43/L.3l et Oorr.l, A/43/L.32 et Oorr.l et

A/43/L.34 et Cort .1.

Malte s'est abstenue lors du vote sur le projet de résolution A/43/L.30/R~v.l,

intitulé wSolidaritl lnt~rnationale avec la lutte de libération en Afrique du Sud".

A cet égard, je tiens à dire que le Gouvernement de Malt6 est catégoriquement

opposé à l'odieuse politique d'apartheid du Gouvernement de l'Afrique du Sud et

qu'il appuie sans réserve son éradication totale et immédiate. Nous sommes décidés

à appuyer des mesures efficaces, y compris le renforcement de la pression

internationale, pour éliminer ces politiques qui sont condamnées universellement.

Nous appuyons également sans réserve les Etats de première ligne. Nous comprenons

que les populations puissent n'avoir d'autre choix que de devenir des combattants

de la liberté lorsqu'elles n'ont pas les moyens démocratiques de réaliser leurs

objectifs léntttmes. Cependant, mon gouvernement estime que cette r~solution peut

impliquer da\~ntage. Conformément à notre politique déclarée, à savoir contribuer

aux solutions pacifiques des différends internationaux en renonçant à la violence

ou à la guerre comme instruments de politique, nOU8 a~ons dû ~ regret neus Qb~tenir

lors du vote our le projet de résolution A/43/L.30/Rev.l, même si nous en

approuvons la plupart des dispositions.

Ma délégation s'est abstenue lors du vote sur le projet de résolution

A/43/L.31 et Corr.l, intitulé "Coopération militaire avec l'Afrique du Sud" et sur

le projet de résolution A/43/L.32 et Corr.l, intitulé "Sanctions obligatoires et

globales contre le régime raciste d'Afrique du Sud", parce qu'on y cite no~ment

certains Etats. Oomme nous l'avons déclaré à maintes reprises, Malte n'appuie pas

cette pratique.
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M. Borg Olivier (Malte.!.

Enfin, la d.llgation de M.lte s'est abRtenue lurs du vote sur le p~ojet de

r'aolution A/43/L.34 et Corr.!, int!tu14 ·Relation~ ~,tr. l'Afrique du Sud et
X.rall-. Je tie~. à souligner à nouveau lWoppositiofi c&t4gorique de Malte à la

polltii;Ue d'aertheid d~ GouveJ:ne_nt de l'Afrique du Sud et sa wlent' d'appuyer

toute act.ion vi.ant a 1"lialnation de ces politiques. Cependant, co.-e un Etat ~

4t4 cit' n~"'nt en raison de s~* ret.tions avec l'Afrique du Sud, nous n~

pouviona que nous ahatenir lor. du vote sur ce projet de r4solutloil.

M. PRlUDBNSCHUSS, (Autriche) (interpr'tatlon de l'anglais) 1 L'Autriche
est connue ~r avoir toujours cendaan' la politique d'apartheid et s'y itre
toujours opposie, car cette politique constitue une ~iolat1on partlcuUlrrelllent
grave des droits de l'ho... et pri~e la majorit' de l~ population de l'Afrique

du Sud de ses droits civils et politiques. Par cona4quent nous estbDons que

l"radication de ce systè~ d. discrt.inatio~ raciale institutionnalis'e reste l'un

des d'fi. l.s plus iRPQrtants qui .e po•• AliOrganisation de2 Nations unies.

C'est pourquoi, nous approuvons en g4n4ral le contenu des textes dont nous

sc.es saisi. relatifs à ce point~ Nou. s~s fer...nt convaincus que la

cc.aunaut' internationale doit rester unie dans la lutte contre l'apartheid. Nous
regrettons 60nc que certainea dispositions que l'Autriche ne peut appuyer nous

aient .~h'. de vo~r pour pluaieurs projets de résolution.

1
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L'Autriche a notamment toujours estimé que les Nations Unies devraient

concentrer leurs efforts sur les changements politiques et sociaux obtenus par des

moyens pacifiques. Par conséquent, nous ne pouvons pas appuyer la notion de lutte

armée dans la mesure où nous sommes convaincus que le règlement des conflits doit

se faire exclusivement par des moyens pacifiques. Je souhaite également indiquer

que l'Autriohe est opposée par principe à l'idée de singulariser tel ou tel Etat

Membre dans les résolutions de l'Assemblée générale. A notre avis, cela ne sert

pas la cause du peuple sud-africain opprimé. Enfin, l'Autriche estime que

l'Assemblée générale devrait respecter les prérogatives du Conseil de sécurité en

ce qui concerne les sanctions obligatoires et globales.*

Compte tenu de ces considérations, l'Autriche a figuré parmi les auteurs des

projets de résolution A/43/L.38 et L.42. Elle a par ailleurs voté pour les projets

de résolution A/43/L.35 et Oorr .. l, L.36 et Corr.l et L.41. Elle s'est abstenue sur

les projets de résolution A/43/L.30/Rev.l, L.31 et Corr.l, L.32 et Corr.l, L.33 et

Oorr.l et L.37 et Oorr.l et elle a voté contre le projet A/43/L.34 et Corr.l pour

les raisons expliquées précédemment.

L'attitude positive que nous avons adoptée vis-à-vis de l'essentiel des

résolutions qui viennent d'être adoptées traduit notre soutien à une société libre,

démocratique et non raciale dans une Afrique du Sud unie fondée sur le libre

exercice du suffrage universel.

Mme WICRES (Australie) (interprétation de l'anglais) : Le Gouvernement

australien s'est toujours opposé de façon implacable à l'apartheid et il l'a

indiqué suffisamment clairement dans la déclaration que nous avons faite à la

séance plénière mercredi dernier. Nous avons coparrainé deux des projets de

résolution qui nous étaient présentés et nous nous sommes efforcés d'être aussi

ouverts que possible en ce qui concerne les autres. Nous appuyons l'essentiel de

la plupart des textes mais cet appui ne doit pas être prin pour un accord sur tous

les éléments qu'ils contiennent. Par exemple, nous maintenons nos réserves bien

connues en ce qui concerne la légitimité de la lutte armée, la Convention

internationale contre l'apartheid dans les sports et la dénonciation dans les

résolutions de tel ou tel Etat Membre.

L'appui qu'appo~te l'Australie à l'application actuelle des sanctions a été

exposé mercredi dernier dans notre déc~.,aration. Pour que ces sanctions soient

efficaces, nous estimons qu'elles doivent être appliquées largement par l'ensemble

* M. Moushoutas (Chypre), Vice-président, assume la présidence.
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de la communauté internationale, y compris les principaux partenaires commerciaux

de l'Afrique du Sud. En attendant que ces sanctions soient adoptées, l'Australie a

pris de nombreuses mesures qui incluent la plupart de celles qui sont exposées au

paragraphe l du dispositif du projet de résolution A/43/L.33 et Corr.l, que nous

avons appuyé, mais je tiens à souligner que le Gouvernement australien n'envisage

pas pour l'instant d'étendre ses mesures jusqu'à interdire l'imPOrtation de tous

les minerais sud-africains ou les communications de transport maritimes ou autres

avec l'Afrique du Sud.

Ma délégation n'a pas pu voter pour le projet de résolution A/43/L.37 et

Corr.l. TOut en appuyant pleinement l'objectif de la diffusion d'information

contre l'apartheid, nous sommes préoccupés par les grandes orientations de cette

résolution qui critique le Département de l'information et qui demande, sans tenir

compte des priorités, de nouvelles ressources pour des programmes destinés à

combattre l'apartheid. Ces questions sont à la base des efforts qui sont déployés

pour encourager des réformes administratives et l'établissement de priorités.

L'appui que nous continuons d'apporter à la plus grande partie des résolutions

qui viennent d'être adoptées traduit bien la position de mon gouvernement qui

estime que nous devons continuer à faire savoir clairement et sans ambiguïté à

l'Afrique du Sud que sa politique d'apartheid ne peut être et ne sera pas tolérée

par la communauté internationale.

M. YORO (Côte d'Ivoire) : Ma délégation s'est abstenue sur le projet de

résolution A/43/L.34/00rr.l relatif aux relations entre l'Afrique du Sud et Israël

à cause de son caractère sélectif. Nous avons en revanche voté en faveur de tous

les autres projets de résolution du point 36 de l'ordre du jour car ils visent

l'objectif que nous recherchons tous, à savoir le démantèlement de l'apartheid en

Afrique du Sud.

Nous tenons toutefois à souligner que les votes que nous venons d'émettre ne

doivent aucunement être interprétés comme une remise en cause de la politique de

dialogue telle qu'elle a été définie et pratiquée par S. E. Félix HOuphouët-Boigny,

Président de la République de Côte d'Ivoire, depuis une vingtaine d'années.

M. INSANALLY (Guyana) (interprétation de l'anglais) : Le Gouvernement du

Guyana est profondément attaché à tous les efforts que déploient les Nations Unies

pour faire pression au maximum sur l'Afrique du Sud. Nous sommes convaincus que ce

n'est que par le biais d'actions internationales concertées que le régime raciste

de Pretoria sera expulsé de sa forteresse de l'apartheid et contraint d'abandonner

sa domination cruelle du peuple sud-africain. C'est pourquoi nous avons appuyé
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tous les projets de résolution qui nous étaient soumis, notamment le projet de

résolution A/43/L.32 et Corr.l concernant les sanctions obligatoires globales.

Je tiens cependant à expliquer la raison pour laquelle nous nous sommes

abstenus lors du vote enregistré sur le paragraphe 3 du projet de résolution que je

viens de mentionner. En tant que membre du Comité des Ministres des affaires

étrangères du Commonwealth sur l'Afrique du Sud, le Guyana est extr~mement attaché,

comme d'autres' membres, à la promotion de l'élargissement, du renforcement et de

l'intensification des sanctions économiques et autres contre l'Afrique du Sud.

Dans un rapport intérimaire qui a été présenté au Comité lors de sa dernière

réunion à TOronto, il a été conclu que les sanctions commerciales ont un impact

sensible en Afrique du Sud, que l'économie de ce pays est sous pression et que ces

sanctions auraient d1autant plus d'impact si elles étaient adoptées plus largement

et si leur application était intensifiée et renforcée.

Compte tenu de ces conclusions, le Comité a convenu qu'une campagne

diplomatique sérieuse serait organisée afin de convaincre les pays qui restent

fortement engagés commercialement avec l'Afrique du Sud que ces relations

domm~geables doivent ~tre interrompues. A cette fin, un pl~n d'action a été mis au

point qui prévoit des démarches individuelles et collectives auprès des Etats qui,

jusqu'à présent, n'ont pas adopté les mesures prévues par le COmmonwealth et dont

les relations commerciales avec l'Afrique du Sud affaiblissent llimpact des

sanctions du Commonwealth.

A notre connaissance, ce dialogue diplomatique est actuellement en cours, et

laisse espérer une réaction positive des gouvernements concernés. C'est pourquoi

ma délégation souhaite ne rien faire en ce moment qui puisse compromettre ces

efforts en décourageant les perspectives d'un élargissement de la coopération.

Nous préférons donc nous abstenir, au moins en cette occasion, de désigner

nommément un Etat particulier par une alluaion déshonorante.

En nous abstenant, nous ne cherchons qu'à encourager les gouvernements qui

font état de leur intention d'appliquer, comme on le leur demande instamment, des

mesures strictes contre le régime de Pretoria à le faire aussi rapidement que

possible. La communauté internationale ne sera pas satisfaite tant que tous les

liens commerciaux avec l'Afrique du Sud ne seront pas interdits. Il convient de

faire savoir clairement à ceux qui exploitent l'apartheid qu'ils ne recevront aucun

appui des nations civilisées qui sont opposées à leur politique. C'est le message

que nous avons transmis en votant pour tous les projets de résolution, et

particulièrement pour le projet A/43/L.32 et Corr.l.
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Je souhaite dire pour terminer que c'est avec une grande tristesse que nous

avons appris ce matin le décès pr4maturé de John Makatini, vaillant soldat de la

lutte contre l'apartheid. Il ne fait aucun doute que son visage si familier ici,

aux Rations Unies, nous manquera.

M. McDONAGB (Irlande) (interprétation de l'anglais) 1 L'Irlande partage

les avis qu'a exprimés le représentant de la Grèce dans la décla~ation qu'il a

faite au nca deo 12 Etats membres de la Communauté européenne.

La condamnatioan par l'Irlande de la politique d'apartheid a été exprimée

réc....nt dans une déclaration que nous avons faite au cours du débat mardi

dernier. Oon~rmément à cette déclaration, l'Irlande a appuyé cinq des projets de

résolution qui nous étaient soumis aujourd'hui et figurait parmi les auteurs de

deux d'entre eux.
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Nous nous sommes abstenus lors du vote sur cinq des projets de résolution et

avons voté contre un.

Nous avons voté pour le projet de résolution A/43/L.35, qui a trait au

programme de travail du Comité spécial contre l'apartheid. Nous appuyons vivement

le travail du comité spécial. J'ajouterai, bien entendu, que notre attitude à

l'égard des recoŒmandations contenues dans le rapport du Comité spécial doit être

comprise conformément à la politique générale de mon gouvernement, qui a été

énoncée dans les déclarations que nous avons faites devant l'Assemblée.

L'Irlande a voté ~our le projet de résolution A/43/L.41, qui traite de la

question d'un embargo pétrolier contre l'Afrique du Sud. Mon gouvernement a

toujours été favorable à l'imposition à l'Afrique du Sud d'un embargo pétrolier

obligatoire par le Côn8eil de sécurité.

L'Irlande a parrainé le projet de résolution A/43/L.32 relatif à une action

internationale concertée en vue de l'élimination de l'apartheid, et qui, entre

autres dispositions, prie instamment le Conseil de sécurité d'envisager l'adoption

de sanctions contraignantes efficaces contre l'Afrique du Sud. Nous avons

également parrainé le projet de résolution A/43/L.38, sur le FOnds d'affectation

spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud.

L'Irlande s'est abstenue lors du vote sur le projet de résolution A/43/L.30,

qui appelle à une solidarité internationale avec la lutte de libération en Afrique

du Sud. Nous aurions aimé voter pour ce projet de résolution, car il contient de

nombreuses dispositions auxquelles nous souscrivons. TOutefois, nous ne pouvons

accepter que l'on fasse référence à une lutte armée. Ma délégation a déjà indiqué

qu'elle ne souhaitait pas que l'Assemblée approuve la violence.

L'Irlande s'est abstenue lors du vote sur le projet de résolution A/43/L.31,

qui a trait à la collaboration militaire avec l'Afrique du Sud. Nous appuyons

pleinement l'embargo sur les armes décrété par le Conseil de sécurité, mais nous

n'estimons cependant pas qu'il soit approprié de désigner nommément certains Etats,

comme c'est le cas dans ce projet de résolution.

L'Irlande a décidé de s'abstenir lors du vote sur le projet de résolution

A/43/L.32, qui appelle à des sanctions globales et obligatoires contre le régime

raciste d'Afrique du Sud. Nous appuyons l'application par le Conseil de sécurité

de divers types de sanctions obligatoires contre l'Afrique du Sud. Toutefois, nous

penaons que la bonne politique pour la communauté internationale consisterait par

le biais de sanctions sélectives, progressives et soigneusement choisies, à exercer

une pression constante et graduelle en vue d'aboutir à un changement. De telles
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sanctions doivent être obligatoires, c'est-à-dire imposées par le Conseil de

sécurité et pleinement appliquées par tous. Je dois ajouter également que

l'encouragement donné dans cette résolution aux Etats afin qu'ils adhèrent à la

Convention internationale contre l'apartheid dans les sports, nous pose un

problème. Cette convention internationale ren.ferme malheureusement un certain

nombre de dispositions qui ne sont pas compatibles avec la Constitution irlandaise.

L'Irlande s'est abstenue lors du vote sur le projet de résolution A/43/L.33

qui porte sur l'imposition, la coordination et le contrôle strict des mesures

prises contre l'Afrique du Sud raciste. Nous souscrivons pour l'essentiel au

projet de résolution bien que certaines de ses formulations et certains de ses

éléments nous embarrassent.

Nous nous sommes abstenus lors du vote sur le projet de résolution A/43/L.37

concernant la diffusion d'information contre la politique d'apartheid menée par le

régime raciste d'Afrique du Sud. NOus pensons que les prérogatives du Secrétaire

général en ce qui concerne le recrutement du personnel doivent être respectées.

Nous ne pouvons accepter ce qui risquerait de saper le consensus obtenu en début

d'année, au Comité du programme et de la coordination à propos de la

restructuration et au niveau du personnel.

Comme les années précédentes, l'Irlande a voté contre le projet de résolution

A/43/L.34, qui traite des relations entre Israël et l'Afrique du Sud, car il

désigne nommément pour le condamner un Etat Membre de l'Assemblée.

Mme CASTRO DE BARISH (Costa Rica) (interprétation de l'espagnol) z Le

Costa Rica s'associe aux condoléances exprimées à la suite du décès de M. Johnny

Makatini, qui, comme vient de le rappeler le représentant du Ghana, a été un

illustre défenseur du peuple sud-africain et a oeuvré inlassablement à

l'élimination de l'apartheid.

L'opposition vigoureuse du Costa Rica à la politique d'apartheid du

Gouvernement sud-africain remonte au début même de l'examen de ce point important.

Le Costa Rica a participé dès le début, c'est-à-dire depuis huit ans, aux travaux

du Comité spécial contre l'apartheid. Le Costa Rica a exercé pendant plusieurs

années la vice-présidence du Comité.

Dans chaque instance où cette politique odieuse a été examinée, nous avons

rappelé notre rejet du système pernicieux de l'apartheid et avons appuyé

l'imposition de sanctions globales et obligatoires en vertu du Chapitre VII de

la Charte, en tant que moyen approprié, efficace et pacifique de mettre fin à

l'apartheid. Ma délégation appuie le projet de résolution A/43/L.30/Rev.l et avec
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la même détermination et dans le même esprit de solidarité avec lesquels nous avons

appuyé d'autres projets de résolution sur le point 36 de l'ordre du jour.

Cependant, le COsta Rica tient à réitérer ce qu'il a dit à plusieurs reprises dans

d'autres enceintes et ici même, à savoir que nous ne saurions accepter qu'une

mention soit faite, dans une résolution de l'Assemblée générale, à une lutte

armée. Le Cost~ Rica préfère les moyens pacifiques qu'offre la Charte des

Nations Unies pour réaliser les objectifs auxquels est profondément attaché chacun

des Membres de l'Organisation. L'expérience nous enseigne quotidiennement que ces

moyens sont bien plus efficaces que la lutte armée.

Ma délégation a également appuyé le projet de résolution A/43/L.31 concernant

une collaboration militaire avec l'Afrique du Sud, et estime que la pleine

application d'un embargo obligatoire sur les armes contre l'Afrique du Sud est un

élément essentiel d'une action internationale contre l'apartheid. Nous regrettons

toutefois que figure au paragraphe 1 du dispositif la mention sélective suivante

Ren particulier certains pays occidentaux et Israël R • Cette phrase suscite de

notre part les plus vives réserves car, comme nous l'avons dit, nous sommes opposés

au fait que l'on désigne nommément des Etats Membres. Il s'agit en effet de

références discriminatoires qui, loin de renforcer ces libellés, les affaiblissent,

car il est évident que sans ces mentions sélectives, les projets de résolution

bénéficieraient d'un soutien beaucoup plus large et significant de l'ensemble de

l'Assemblée générale et seraient donc porteurs d'un message plus fort, plus

efficace à l'adresse du régime de Pretoria.

En ce qui concerne le projet de résolution A/43/L.32, ma délégation l'a cette

année encore appuyé dans son intégralité parce que nous souscrivons à tout ce qui

est dit concernant des sanctions globales et obligatoires contre le régime raciste

d'Afrique du Sud. Nous avons cependant des réserves en ce qui concerne le

paragraphe 3 du dispositif où un pays, le Japon, est désigné nommément. Nous

sommes opposés au fait que, dans des résolutions, des pays soient nommément

désignés. C'est pourquoi nous avons voté contre la phrase 1 "notamment le Japon

qui est récemment devenu le premier partenaire commercial de l'Afrique du Sud. R

Nous croyons que, sans cette phr~se, le paragraphe 3 du dispositif eût été plus

efficace dans l'appel lancé aux Etats qui ont accru leurs échanges avec l'Afrique

du Sud afin qu'ils rompent leurs relations commerciales avec ce pays. Nous

regrettons le maintien de cette phrase. Nous avons voté pour le projet de

résolution pour réaffirmer que l'apartheid est un crime de lèse-humanité et une

menace contre la paix et la sécurité internationales. Nous sommes d'avis que c'est
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à la co..unautê internationale qu'il incombe au premier chef d'appuyer les efforts

visant à éli.iner sans plus tarder l'apartheid.

Enfin, nous avons dû nous abstenir lors du vote sur le projet de résolution

A/43/L.34, qui s'intitule -Relations entre l'Afrique du Sud et Israll-, car nous

pensons qu'il est lui aussi s,Uectif. En effet, nous ne pensons pas qu'lsra@l soit

le seul pays à maintenir des relations avec l'Afrique du Sud et estimons qu'il

n'est pas justifié d'adopter un projet de résolution qui ne désigne que ce pays.

oo..e de coutume,. nous avons voté pour les autres projets de résolution au

titre de ce point. Nous continuerons à appuyer tous les efforts des Nations Unies

pour éliminer l'apartheid.

M. DA COSTA PEREIRA (Portugal) (interprétation de l'anglais) 1 Le

Représentant permanent de la Grèce a déjà rendu compte des vues communes des

12 Etats Membree de la COmmunauté européenne sur les projets de résolution qui

viennent d'être adoptés, relatifs à la politique d'apartheid du GOuvernement

sud-africain.

-----------~---._-- ---
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Le Portugal a dénoncé et condamné, non seulement aux Nations Unies mais aussi

dans d'autres instances, l'immoralité et l'injustice qui sont les traits les plus
frappants de l'apartheid et du système de bantoustanisation destinés à perpétuer la
discrimination politique, économique et culturelle, qui est à l'origine de la
dégradation constante de la situation interne dans ce pays. Le Gouvernement de
l'Afrique du Sud doit entreprendre une fois pour toutes un effort sincère pour
instaurer le dialogue avec toutes les communautés de son pays afin de faire de la
République d'Afrique du Sud une société multiraciale et démocratique. Seule
l'élimination du système répressif de l'apartheid rendra possible l'établissement
du climat de confiance nécessaire à l'A~rique du Sud pour instaurer véritablement
la stabilité politique si essentielle au développement normal de tous les pays de
la région.

Ma délégation n'a pas été en mesure d'appuyer tous les projets de résolution.
Bien qu~ nous approuvions l'orientation de nombre de leurs propositions
essentielles, nous avons encore des réserves de principe quant à certains de leurs
aspects. Par exemple, nous n'admettons pas que des projets de résolution des
Nations Unies, tel que le projet de résolution A/43/L.30, puisse sanctionner la
violence, quelle qu'en soit la forme, comme constituant le seul moyen de réparer
les injustices. Bien au contraire, ils devraient encourager le maintien des buts
et principes des Nations Unies qui prévoient le règlement pacifique des différends.

Par ailleurs, nous pensons que l'isolement de l'Afrique du Sud ne fera
qu'entraver les initiatives de tous ceux qui luttent dans le pays pour que des
réformes fondamentales soient apportées au système carcéral. NOus ne pouvons non
plus appuyer la violence verbale ni les mentions discriminatoires en vue de
parvenir à l'isolement total de l'Afrique du Sud, notamment les dispositions visant
à couper toutes les liaisons aériennes, maritimes et autres avec l'Afrique du Sud,
telles que celles contenues dans le projet de résolution A/43/L.33.

Ma délégation s'est abstenue lors du vote sur le projet de résolution relatif
à l'action internationale concertée en vue de l'élimination de l'apartheid. Nous
voudrions souligner que nous ne pouvons appuyer certaines des formulations
employées dans le préambule et dans certaines parties du dispositif, telle que
l'introduction du neuvième alinéa du préambule. Nous ne pensons pas que la façon
la plus efficace de démanteler l'apartheid et d'aider les peuples d'Afrique du Sud
soit d'imposer des sanctions économiques globales. Nous sommes sincèrement
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convaincus que seul un consensus mondial permettrait une pression internationale

efficace pour que la majorité de la population de l'Afrique du Sud se voie

restituer ses droits légitimes.

M. AMORIN (Uruguay) (interprétation de l'espagnol) : Ma délégation a voté

pour le projet de résolution A/43/L.31 relatif à la collaboration militaire avec

l'Afrique du Sud par.ce que nous partageons l'avis qu'il est nécessaire d'appliquer

stritement et de façon coordonnée l'embargo sur les armes imposé contre l'Afrique

du Sud en vertu de la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité.

Cependant, ma délégation voudrait exprimer une fois encore son opposition à la

pratique consistant à désigner nommément des pays en raison de leur comportement

considé~é comme discriminatoire et ne contribuant pas à la réalisation de nos

objectifs, dans ce cas la stricte application de l'embargo sur les armes et

livraisons militaires imposé contre l'Afrique du Sud. En outre, ce type de

stigmatisation ne favorise pas le consensus international nécessaire à une action

coordonnée susceptible de conduire à l'élimination de l'apartheid. C'est pourquoi

nous pensons que tous les Etats Membres ont la responsabilité de l'application des

mesures prévues à cette fin.

Conformément à cette position, s'il y avait eu un vote par division sur le

paragraphe premier du projet de résolution A/43/L.3l, ma délégation se serait

abstenue.

M. GARBA (Nigéria) (interprétation de l'anglais) : Une fois encore, les

Etats Membres de l'Organisation ont voté sur les projets de résolution qui viennent

d'être adoptés. Je crois que le peuple de l'Afrique du Sud sait maintenant, s'il

ne le savait déjà, qui sont ses véritables amis.

L'année dernière, le comité spécial contre l'apartheid a pris grand soin de

faire en sorte que son rapport et ses projets de résolution soient acceptables par

tous. Je suis convaincu maintenant que la lutte menée en Afrique du Sud est une

lutte universelle. Il est encourageant de constater que de nombreuses délégations

en ont pris note et ont félicité le Comité spécial de ses efforts.

Malheureusement, ces sentiments ne se sont pas traduits par des votes positifs, à

l'exception de quelques cas. Cette année, les auteurs des divers projets de

résolution se sont efforcés de conserver à ces projets de résolution la même forme

et la même approche. Aussi certains des votes émis cette année nous ont-ils

surpris et déçus.
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Le Comité spécial étudiera les résultats de ces votes et jugera les

explications qui ont été avancées jusqu'ici. Cependant, d'ordres et déjà, je crois

que je puis dire, au nom des auteurs, que nous sommes quelque peu déçus, car

certaines des explications données portent plus sur la sémantique que sur le fond.

Cependant, je suis heureux de constater l'appui continu que les pays nordiques, le

Canada, la Nouvelle-Zélande et l'Australie apportent au projet de résolution

A/43/L.33. Nous sommes heureux qu'ils soient passés de l'abstention de l'an

dernier au vote positif sur un projet de résolution auquel le Comité spécial

attache une attention toute particulière.

Nous notons également avec satisfaction que l'Assemblée générale a décidé, par

consensus, de tenir une session extraordinaire en septembre prochain sur

l'apartheid. Nous prenons note également de l'abstention de la France et de la

République fédérale d'Allemagne sur le projet de résolution relatif à l'embargo

pétrolier.

Nous avons aussi pris note de l'explication du président de l'Assemblée

générale à propos des incidences financières des projets de résolution A/43/L.30,

L.32 à L.36 et L.41, selon laquelle le Secrétaire général fera tout son possible

pour absorber la dépense d'un montant de 57 000 dollars liée aux auditions sur

l'embargo pétrolier et celle d'un montant de 88 000 dollars liée aux activités

informatives du Département de l'information. Selon la déclaration du Président,

le Secrétaire général, conformément à l'usage, fera rapport sur les dépenses à

prévoir pour l'application de ces projets de résolution dans le rapport

d'évaluation final.

Qu'il me soit permis maintenant de dire quelques mots sur la question de la

mention spécifique de certains Etats, dont on ne cesse d'entendre parler année

après année. Si le Oomité spécial mentionne régulièrement divers pays, notamment

les Etats-Unis et le Royaume-Uni, c'est en raison de la position qu'ils adoptent

systématiquement au Conseil de sécurité sur la question des sanctions globales et

contraignantes. Nous ne les avons jamais condamnés d'une façon ou d'une autre. Au

contraire, nous leur lançons un appel pour qu'ils changent de politique et

s'associent à la communauté internationale sur la question de l'imposition des

sanctions. De fait, comme il l'a fait l'année dernière, le Comité a envoyé un

exemplaire du rappo~t et des projets de résolution avant leur adoption aux membres

permanents du Oonseil de sécurité afin d'obtenir leurs observations, s'il en est,

avant qu'il ne soit procédé au vote.
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A part le Royaume-Uni, aucun de ces Etats n'a pas même daigné accuser

réception du rapport, il est donc surprenant de venir ici et d'être accusé de tenir

des propos excessifs et ainsi de suite.

Permettez-moi de dire quelques mots à propos du Japon qui a demandé un vote

séparé sur un des paragraphes. Le Japon est devenu aujourd'hui le premier

partenaire commercial de l'Afrique du Sud. C'est pourquoi il a été mentionné.

Nous n'avons pas condamné le Japon, et j'espère bien que l'année prochaine nous

n'aurons pas à le mentionner, compte tenu des efforts faits par le Gouvernement

japonais. Toutefois, per~~ttez-moi de dire clairement que la li~ère réduction du

volume des échanges commercia~x - discutable d'ailleurs - ou l'appréciation d'une

monnaie ne peuvent excuser aucun pays d'avoir des échanges commerciaux avec

l'Afrique du Sud. Nous continuerons de souligner ce point à l'Assemblée générale

et à lui demander son appui pour essayer de mettre un terme aux échanges avec

l'Afrique du Sud.

Enfin, au nom du Comité spécial, je voudrais exprimer nos condoléances les

plus sincères à l'African National Congress et à la famille de M. Johnny Makatini,

qui est décédé à la fin de la semaine dernière. Notre cher camarade et ami,

M. Makatini, a oeuvré étroitement avec le Comité spécial contre l'apartheid en sa

qualité de directeur du Département des affaires internationales de l'ANC. Nous

garderons de lui le souvenir d'un ami et d'un collègue dont les convictions le

conduisaient toujours à travailler sans relâche pour la liberté de son pays et pour

une Afrique du Sud démocratique et non raciale.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) 1 Conformément à la décision

prise par l'Assemblée générale à sa troisième séance plénière, le

23 septembre 1988, je donne la parole au représentant de l'African National

Congress d'Afrique du Sud.

M. MAFOLE (African National Congress of South Africa (ANC)]

(interprétation de l'anglais) 1 Dans son intervention au cours du débat sur le

point 36 de l'ordre du jour - politiques d'apartheid du Gouvernement sud africain 

la délégation de l'African National Congress (ANC) a déclaré que pour l'ANe et pour

le peuple sud-africain le débat ne devait pas donner lieu à l'Assemblée à un simple

exercice routinier, que le peuple opprimé de l'Afrique du Sud attend beaucoup de

ces délibérations, que la question qui les intéresse en premier est celle de savoir
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si les peuples du monde, réunis ici, peuvent mener une action efficace et concertée

tendant à éliminer l'apartheid qui soit conforme à la haine qu'ils professent ici

pour l'apartheid.

Nous sommes passés par le processus de vote, et je crois qu'il y a des leçons

à en tirer. Nous pouvons dire que dans une certaine mesure le vote a été conforme

à la position de la communauté internationale : condamnation globale de

l'apartheid. Nous pouvons dire que les votes ont souligné l'accord général de la

communauté internationale sur la nécessité d'éliminer l'apartheid. Cela nous

parait très important, notamment à un moment où le régime de prétoria s'efforce de

se présenter comme un réformateur, cherchant ainsi à détourner l'attention de la

communauté internationale de ses agissements en Afrique du Sud. Nous voulons donc

remercier très sincèrement toutes les délégations qui ont voté pour ces

résolutions. Nous leur sommes profondément reconnaissants de cet acte de

solidarité.

Néanmoins, nous notons avec une profonde inquiétude que certains pays n'ont

pas trouvé le moyen de voter pour les projets de résolution présentés à

l'Assemblée. Nous notons que dans plusieurs cas, le vote négatif a été motivé par

le désir de continuer à profiter de l'apartheid. Cela est très regrettable car le

régime d'apartheid risque d'en tirer des conclusions erronées. Plus important

encore, cette réticence de certains Etats tend à affaiblir les efforts faits par la

communauté internationale pour agir de manière décisive dans la lutte menée pour

éliminer l'apartheid.

Au cours des explications de vote, certaines délégations ont exprimé des

réserves à propos des références faites à la lutte armée. Permettez-moi de parler

de cette question, ne serait-ce que brièvement. Pendant de nombreuses années, le

peuple opprimé d'Afrique du Sud s'est entendu dire qu'il fallait renoncer à la

lutte armée. On nous dit que la voie menant à des changements passe par le

dialogue. Nous réitérons ici que l'ANC, par principe, ne s'est jamais opposée au

dialogue. En fait, depuis près de 50 ans qu'il existe, l'ANC non seulement a

encouragé la lutte pacifique contre l'oppression raciale mais a énormement souffert

tout au long de cette période du mécanisme du régime répressif. Ce n'est que

lorsque le régin~ d'apartheid a arbitrairement fermé toutes les voies à la

manifestation pacifique en proclamant illégales l'ANC et les autres organisations

que l'ANC a recouru à d'autres moyens de lutte, y compris la lutte armée.
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Nous soutenons qu'U ne s'agit pas là d'un cas exceptionnel. De fait,

l'histoire abonde d'exemples de pays qui sont nls parce qu'ils se sont engagés avec

succès dans la lutte armée. L'histoire des Etats-Unis en est un exemple typique.

Mais comme cela remonte loin dans l'histoire, et comme notre mémoire a tendance à

baisser, nous voudrions rappeler à l'Assemb11e que nous sommes très fiers de voir

que parmi les pays qui participent à ce dlbat en tant que membres de la communftutl

on en compte de nombreux qui ont rlussi dans la lutte armée pour leur indlpendance.

Le rlgime sud-africain a continul à rejeter brutalement toute forme de lutte

pacifique. En flvrier dernier, un nombre d'organisations dlmocratiques et

pacifiques ont ~tl mises hors la lot. Par là, le régime a montré qu'il n'était pas

disposl à s'asseoir à la table des négociations avec la majoritl opprimée d'Afrique

du Sud. Dans ces circonstances, le peuple sud-africain continuera de s'Itonner des

messages que continuent de leur envoyer certains mi1ieu~ au sujet des vertus de la

lutte pacifique. Nous n'arrivons pas à comprendre comment on peut espérer que nous
•

recourrions à des moyens dlmocratiques alors que même majoritaires nous avons été

exclus du processus démocratique. Cela restant pour nous incomprlhensible, no~s

cherchons, année après année, chaque fois que nous en avons l'occasion, à expliquer

aux membres de la communauté internationale ce qu'il en est pour qu'ils puissent

comprendre et sympathiser avec le peuple d'Afrique du Sud.

Permettez-moi, au nom du Comité exécutif national de l'ANC et au nom de 1&

famille endeuillée de M. Johnny Makatini, d'exprimer notre reconnaissance sincère

pour les paroles de condoléances prononc~s au nom du Groupe des Etats Africains

par l'Ambassadeur du Ghana et Iga1ement pour les paroles d'encouragement exprimles

par l'Ambassadeur du Zimbabwe et beaucoup d'autres, ainsi que par le Prlsident de

l'Assemblée générale. Permettez-moi également de saisir cette occasion pour

remercier la communauté internationale de toute l'aide qu~el1e a apportle au peuple

sud-africain. Nous nous engageons à continuer la lutte jusqu'à la ~ictoire

finale. A notre avis, c'est le plus grand hommage que l'African National ~ngress

puisse rendre à la mémoire de Johnny Makatini et à celle des héros qui sont tombés

dans notre lutte.
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : NOus venons d'entendre le

dernier orateur inscrit au titre du point A l'examen.

Je vais donner la parole aux délégations qui souhaitent intervenir dans

l'exerc[~e du droit de réponse. Puis-je rapPeler aux membres de l'Assemblée que,

conformément A la décision 34/401 de l'Assemblée générale, la durée des

interventions faites dans l'exercice du droit de réponse est limitée à 10 minutes

pour la première intervention et à cinq minutes pour la seconde et que les

délégations doivent prendre la parole de leur place?

Le Comte YORK von WARTENBURG (République fédérale d'Allemagne)

(interprétation de l'anglais) : Dans la déclaration qu'il a faite mardi dernier au

titre du point 36 de l'ordre du jour, l'Ambassadeur du Ghana s'est référé à la

vente présumée de plans de sous-marins à l'Afrique du Sud et a attaqué directement

la politique étrangère de mon pays par des allégations que nous ne pouvons que

regretter profondément et qui nous ont d'autant plus surpris que la République

fédérale d'Allemagne a la bonne fortune d'entretenir d'excellentes relations

d'amitié avec le Ghana.

Dans son intervention, l'Ambassadeur Gbeho a déclaré:

•••• nous règrettons de devoir dire que la transaction a remis en cause la

crédibilité de la politique étrangère d'un pays qui nous est très proche.·

(AL43/PY.63, p. Il)

Il nous avait semblé qu'en général notre politique étrangère ne posait aucun

problème de crédibilité pour le Ghana et, jusqu'à présent, nous sommes toujours

partis de l'hypotbèse qu'il en allait de même pour la délégation du Ghana à

New York. NOus espérons donc sincèrement que la délégation du Ghana à New York

accordera l'importance voulue a~x inf.ormations officielles communiquées par le

Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne au lieu de se fier à d'autres

sources d'information.

Une fois de plus, je tiens à déclarer que toutes les allégations selon

lesquelles mon gouvernement aurait approuvé la fourniture de plans de sous-marins à

l'Afrique du Sud sont totalement dénuées de fondement.

Nul ne ~eut douter que les autorités dont c'est le rôle au titre de la

Constitution de la République fédérale d'Allemagne passent au crible toute

transaction présumée illégale tombant sous le coup de l'embargo sur les armes.

Nous ne pouvons qu'espérer que dans les autres pays également, les allégations

d'activités illégales feront l'objet d'une enquête aussi approfondie

que dans notre pays.
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Mlle AL-MULLA (KoweIt) (interprétation de l'anglais) 1 C'est avec une

peine profonde que ma délégation a appris le décès prématuré de notre collègue,

Johnny Makatini. Le KoweIt tient à présenter ses condoléances au peuple

sud-africain ainsi qu'à l'African National OOngress. Aux Nations Unies, nous

gardons de lui le souvenir d'une personnalité énergique, luttant sans cesse pour la

justice, la vérité et la liberté. Nous lui promettons que nous continuerons

d'accorder notre appui et notre solidarité à cette entreprise.

Pour reprendre les termes employés par le représentant du Zimbabwe, la

déclaration faite mercredi dernier par la délégation israélienne, c'est comme la

·pollution de l'air". La référence faite par la délégation israélienne à l'embargo

sur le pétrole n'est ni exacte ni sincère. Cette délégation prétend que les

informations dont elle dispose sur les livraisons de pétrole à l'Afrique du Sud se

fondent sur des renseignements fournis par le Shipping Research Bureau.

La dernière fois que la délégation israélienne a établi un rapport sur la

question, le Shipping Research Bureau y a trouvé matière à redire. La délégation

israélienne pourrait peut-être expliquer à l'Assemblée pour quelle raison le Bureau

a conclu que le rapport ·fait apparattre un grand nombre de déformations des faits

et d'inexactitudes". Fidèle à sa vision déformée de la lutte contre l'apartheid,

la position de la délégation israélienne manque de sincérité. Si elle s'inquiète

tellement de la capacité de l'Afrique du Sud à se procurer du pétrole, cette

délégation pourrait peut-être nous expliquer, premièrement, la nature des

cargaisons mixtes de ces navires qui font la navette entre l'Afrique du Sud et

Isra~lJ deuxièmement, pourquoi elle a décidé de s'abstenir sur le projet de

résolution A/43/L.4l. Elle pourrait expliquer pourquoi elle est à la tratne par

rapport à certains pays occidentaux qui ont adopté des mesures plus efficaces

contre l'apartheid. Elle pourrait expliquer pourquoi elle a décidé de voter

contre trois des 11 projets de résolution présentés ce matin et s'est abstenue

sur cinq d'entre eux.

J'aimerais maintenant parler de la référence que la délégation israélienne a

faite au sujet du groupe intergouvernemental qui surveille la fourniture et la

livraison de pétrole à l'Afrique du Sud.

La délégation israélienne a déclaré en substance que les pays arabes étaient

spécifiquement accusés dans le rapport de complicité de livraisons de pétrole à

l'Afrique du Sud. Au nom des membres du groupe, je tiens à dire que, loin d'être
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exacte, cette référence est une déformation de la teneur du rapport et de la nature
même des travaux du groupe. Le groupe communique avec les gouvernements sur la
base d'informations concernant des violations présumées de l'embargo. Les cas de
violations présumées mettent en cause non seulement l'exportateur, mais le
transporteur et le commerçant. C'est alors que l'enquête commence. c'est la
communication entre le groupe et les délégations intéressées qui est reflétée dans
le rapport. C'est la coopération des Etats avec le groupe qui contribue à faire
appliquer l'embargo sur le pétrole et non les allégations du 'genre de celles
présentées à l'Assemblée générale.

M. GBERO (Ghana) (interprétation de l'anglais) 1 Ma délégation a écouté
avec une vive attention l'intervention que vient de faire l'Ambassadeur de la
République fédérale d'Allemagne dans l'exercice de son droit de réponse et en a
pris note. Dans sa déclaration, l'Ambassadeur m'a demandé d'accorder de
l'importance aux informations officielles fournies par son gouvernement à propos de
la question délicate de la fourniture de plans d'un~ous-marin au Gouvernement
sud-africain.

Bien sûr, ma délégation accorde de l'importance aux informations fournies par
le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne. Mais j'espère qu'il est
entendu que nous nous réservons le droit de tirer nos propres conclusions des
éléments d'information importants qui nous sont communiqués.

Quoi qu'il en soit, si le Parlement de la République fédérale d'Allemagne juge
nécessaire d'ordonner une enquête à propos de cette affaire une fois que le
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a fourni des informations, il
n'y a peut-être rien d'étonnant à ce que la délégation du Ghana se retrouve du même
cSté que le Bundestag.

Si, de façon générale, je comprends la position de mon collègue de la
République fédérale d'Allemagne, je tiens à préciser à son intention et à celle de
sa aélégation qu'il n'y a aucune divergence entre la politique et la façon de voir
du Gouvernament ghanéen et celles de la délégation ghanéenne à New York, et que ce
que j'ai dit au sujet de l'implication de son gouvernement dans la transaction en
question représente non seulement la conviction de ma délégation et de mon
gouvernement mais également celle du peuple ghanéen. c'est donc investie de
l'autorité sans conteste du Gouvernement ghanéen que ma délégation parle dans cette
instance.
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Nous sommes certes impressionnés par la poursuite des enquêtes intensives

relatives à la vente de plans, ce qui implique que le gouvernement fédéral souhaite

l'absolution dans ce que l'on ne peut qu'appeler un événement malencontreux. D'un

pays aussi influent, nous pouvons nous attendre à un maximum de franchise et

d'honnêteté pour des questions aussi importantes que l'embargo sur les armes à

l'encontre de l'Afrique du Sud imposé par un organe aussi élevé que le COnseil de

sécurité. Nous espérons évidemment que les assurances données relatives à des

enquêtes approfondies sont une déclaration qui reflète non pas les sentiments de la

délégaUon de la République fédérale d'Allemagne, mais la politique du gouvernement

fédéral à l'égard d'une question qui revêt une importance considérable pour le

Gouvernement du Gha.na.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Au titre de ce point de

l'ordre du jour, j'aimerais appeler l'attention des Membres de l'Assemblée sur la

résolution 34/93 R du 17 décembre 1979, en vertu de laquelle le président, en

consultation avec les présidents des groupes régionaux, est prié d'augmenter la

composition du COmité spécial contre l'apartheid.

Suite aux consultations avec les présidents des groupes régionaux, j'ai nommé

le Zimbabwe membre du Comité spécial. puis-je considérer que l'Assemblée générale

prend note de cette nomination?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au

représentant du Zaïre pour une motion d'ordre.

M. LUKABU KHABOUJI N'ZAJI (Zaïre) : Monsieur le Président, ce n'est pas

une motion d'ordre, je voulais faire une déclaration en rapport avec la décision

que vous venez de prendre d'élargir le Comité spécial contre l'apartheid.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je suis désolé, mais

l'Assemblée a déjà pris une décision à ce sujet. Je suggère au représentant du

Zaïre qu'il trouve un autre moyen de présenter ses idées sur la question.

L'Assemblée a donc terminé l'examen du point 36 de l'ordre du jour.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



CF,IDA A/43/PV.68
- 92 -

que la liste

si je

POINT 40 DE L'ORDRE DU JOUR

LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT

a) RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (A/43/272, A/43/683, A/43/691, A/43/867)

b) PROJETS DE RESOLUTION (A/43/L.44 11 A/43/L.46)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : S'agissant du point de

l'ordre du jou~ intitulé -La situation au Moyen-Orient-, trois projets de

résolution ont été publiés qui vont de A/43/L.44 à L.46.

Avant de donner la parole au premier orateur, j'aimerais proposer

des orateurs au débat sur ce point soit close aujourd'hui à 16 heures.

n'entends pas d'objection, puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite en

décider ainsi?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je prie les représentants

qui souhaitent participer au débat de bien vouloir s'inscrire sur la liste aussi

rapidement que possible.

M. AL-SHAALI (Emirats arabes unis) (interprétation de l'arabe) 1 J'ai le

privilège de prendre la parole aujourd'hui au nom des Etats membres de la Ligue des

Etats arabes. Nous nous réunissons aujourd'hui pour débattre à nouveau du problème

du Moyen-Orient dans un contexte international qui, au cours de l'année écoulée, a

enregistré un progrès qualificatif important. Je parlais ici de l'entente survenue

entre les deux superpuissances ainsi que de la solution de certains problèmes

régionaux, entre autres le conflit entre l'Iraq et l'Iran, le problème de la

Namibie et le problème de l'Afghanistan. Il ne fait aucun doute que cette

évolution politique importante n'aurait pas eu lieu sans l'engagement des deux

superpuissances de parvenir à une solution pacifique pour certains des problèmes

qui constituent des foyers de tension. Nul besoin de dire que les Nations Unies

ont donné le cadre nécessaire pour parvenir à une entente entre les diverses

parties et rapprocher leurs vues. A cet égard, je rends hommage au Secrétaire

général pour ses efforts louables, sincères, soutenus : Il a joué le rôle de

médiateur international neutre pour rapprocher les parties au conflit et les

encourager à engager le dialogue, créant ainsi une entente mutuelle qui ne peut que

susciter la confiance et la négociation constructive. Il nous faut rappeler que

les Nations Unies ne peuvent, seules, constituer un outil ou un cadre pour parvenir

à des solutions pacifiques aux problèmes régionaux qu'à deux conditions: tout

d'abord, il faut que les parties au conflit soient vraiment désireuses de surmonter
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leurs diff~rences et de n~ocier, et deuxièmement, il faut qu'il y ait coordination

et entente entre les grandes puissances, notamment les superpuispances sur une

formule qui aboutisse à un règlement juste qui tiendrait compte des revendications

légitimes des parties au conflit. C'est sur cette philosophie que repose le

Conseil de sécurité. En effet, les fondateurs de cette organisation sont partis de

l'expérience vécue pou~ parvenir à la conviction que la paix et la sécurité

internationales ne peuvent r~ner que si les deux superpuissances coopèrent

sincèrement et de bonne foi. C'est également sur cette philosophie que repose le

cadre théorique de cette organisation internationale qui réaffirme la nécessité

d'une paix collective en raison de l'interdépendance entre les Etats et qui affirme

que le morcellement de la paix, c'est-à-dire son absence dans une quelconque

région, ne peut en définitive que nuire à la paix mondiale et à sa stabilité.

Voilà pourquoi la Charte des Nations Unies réaffirme dans son article premier

l'ÜDportance de prendre des mesures collectives efficaces en vue de prévenir et

d'écarter les facteurs qui menacent la paix, dont les actes d'agression et le déni

du droit des peuples à l'autodétermination. C'est pourquoi, aussi, la Charte a

affirmé les principes de justice et du droit international, et stipule le règlement

pacifique des différends, par la négociation, l'enquête, la médiation, l'arbitrage

et le règlement judiciaire.·

* M. Van Lierop (Vanuatu), Vice-Président, assume la prés~idence.
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Si nous passons en revue la politique internationale de 1945 à nos jours, nouS

apercevrons que les problèmes régionaux constituent une menace des plus sérieuses à

la paix et à la sécurité internationales et ce, pour deux raisons: tout d'abord,

les intérêts des deux superpuissances qui débordent leurs zones d'influence directe

et, deuxièmement, la répercussion négative des problèmes régionaux sur les

relations internationales et notamment, sur les relations entre l'Est et l'Ouest.

Une autres source d'inquiétude pour nous et pour tous ceux qui sont préoccupés

par la paix et la sécurité internationales, c'est le problème du Moyen-Orient, seul

à rester sans solution, en dépit de l'entente nouvelle entre l'Est et l'Ouest et

des progrès enregistrés par rapport à d'autres problèmes internationaux. Cette

paralysie est due à l'intransigeance israélienne qui refuse le principe de paix

ainsi que les principes de la Charte et du droit international incarnés par les

résolutions adoptées tant par cette organisation que par d'autres instances

régionales.

Si Israël agit ainsi, c'est parce qu'il est fort de l'appui militaire,

politique, moral et économique sans réserve que lui prodiguent les Etats-Unis.

~ut se passe comme si cette grande puissance faisait cause commune avec

l'expansionnisme israélien, avec ses agressions, comme si le monde dans son

ensemble ne faisait pas le poids face aux exigences expansionnistes d'Israël et à

son ambition d'établir un empire sans frontières.

Israël est l'ennemi de la paix, en raison de sa doctrine sioniste et de ses

agissements. Ces agissements sont le reflet de catte doctrine qui a repris à son

compte les pires éléments des grandes thèses coloniales qui ont affligé les peuples

d'Asie et d'Afrique, leur donnant par une exégèse biblique une connotation

métaphysico-ésotérique, créant ainsi une politique fermement ancrée dans une

théologie qui ne souffre aucune discussion, modification ou négociation. Après

qu'il eut envahi la plus grande partie de la Palestine en 1948, chassé la

population, aidé en cela par les forces coloniales qui lui avaient promis appui et

protection, Israël a entrepris de mettre en oeuvre une stratégie d'expansion,

d'hégémonie et de déstabilisation politique. Cette stratégie déborde largement les

frontières de la Palestine et s'étend à d'autres zones d'influence: le sionisme

entend contrôler le Moyen-Orient et l'Afrique en renforçant son emprise en

Palestine et en élargissant sa zone d'influence soit militairement. soit par le

truchement de son lobby dans les grandes capitales mondiales.
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Israël a envahi la Rive occidentale et la bande de Gaza, et les a rebap~isées

Judée et Samarie, il a envahi les hauteurs du Golan syrien et les a annexées, il a

envahi le Liban à plusieurs reprises et a créé une base qu'il appelle -ceinture de

sécurité-. Israël attaque quotidiennement ce pays par mer, par terre et les airs

pour y semer la discorde et le déstabiliser, sans compter les agressions contre

l'Iraq, la destruction du réacteur nucléaire et les agressions contre la 'runisie.

certains dirigeants israéliens parlent également d'envahir la rive orientale du

Jourdain, considérée comme une partie de la Terre promise.

Israël est également passé maître dans les techniq~es de la piraterie en mer

et sa flotte intercepte des navires commerciaux, les fouille dans les eaux

internationales et le département de la piraterie de l'air au sein du ministère de

la défense, intercepte et détourne des avions civils. Leurs services de

renseignements volent les secrets militaires et se livrent à l'espionnage contre

leur plus grand allié - il suffit de s~ rappeler le cas Pollard.

Pour consolider son hégémonie, Israël s'est allié à son homologue idéologique,

le régime de l'apartheid en Afrique du Sud. Ensemble, ils ont mis au point des

armes nucléaires et des vecteurs de lancement. Ils ont également procédé à un

échange de moyens et de tactiques en vue de réprimer les mouvements de libération

et déstabiliser les pays voisins. Il ne s'agit pas simplement d'une identité de

vues et d'une identité militaire mais également d'~ne communauté d'intérêts

stratégiques, car Israël est au réqime de l'apartheid le gendarme qui protège la

partie nord de l'Afrique et Israël considère, à son tour, le gouvernement de

l'apartheid comme le policier qui protégerait la p~rtie ouest de l'Afrique.

En septembre dernier, Israël s'est lancé dans la militarisation de l'espace

extra-atmosphérique avec le lancement du satellite OFUQ-I, dont l'ancien Directeur

de l'Agence spatiale israélienne, Youkan Nieman, a dit qu'il renforce l'appareil

militaire israélien ainsi que sa capacité nucléaire et complète ses missiles à

longue portée, dont les fusées Jericho pointées vers les capitales arabes et autres

régions du monde.

La politique israélienne ne s'en tient pas là, Israël tente également

d'hypothéquer le progrès et le développement de la région en détruisant les

facteurs de civilisation. Il faut se rappeler la tentative de paralyser la

capacité technique arabe en assassinant les hommes de science arabes, en détruisant

les écoles et les instituts arabes et en prenant les devants dans une course aux

armements effrénée qui engl0utirait les ressources arabes consacrées au progrès et

aü développement.
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si le peuple palestinien et les peuples arabes voisins sont les premières
victimes du sionisme, ce ne sont pas nécessairement les seule~, car le sionisme,
tout comme le nazisme, ne se sent rassuré que par l'expansion et que si tous les
autres Etats et tous les autres peuples à proximité ou non vivent dans l'insécurité
et l'instabilité. Il nous suffit de savoir, comme nous le rappelle Israël Shahak
dans le numéro du 18 novembre du Middle East International, que le rabbin Ariel,
l'une des éminences grises d'Itshak Shamir, a élaboré dernièrement un atlas
israélien où figurent toutes les îles de la Méditerranée. A la suite de cela,
Shamir l'a convoqué dans son bureau pour lui prodiguer toutes sortes
d'encouragements. Tel est un exemple de la mentalité sioniste et de ses
perspectives d'avenir.

Il existe une stratégie arabe pour la paix élaborée en détail par le deuxième
Sommet de Fez, en septembre 1982, elle a été réaffirmée par les autres sommets
arabes, notamment le Sommet d'Alger, qui s'est tenu en novembre 1988. Cette
stratégie arabe repose sur le principe d'une solution pacifique, par le biais d'une
conférence internationale sous les auspices des Nations Unies à laquelle
participeraient toutes les parties au conflit, y compris l'OLP, en vue de parvenir
à une solution juste et globale qui reposerait sur un retrait israélien de tous les
territoires palestiniens et arabes occupés et qui assurerait au peuple palestinien
ses droits inaliénables, conformément aux résolutions pertinentes des Nations Unies.

La paix et la sécurité au Moyen-Orient et dans le monde présupposent des
efforts collectifs et de bonne foi. L'appui sans réserve prodigué par une partie
au détriment des autres ne fait que consacrer la politique d'invasion,
d'oppression, de violation de la Charte et ne fait que perpétuer une situation
injuste qui augure de sinistres affrontements pour l'avenir.

Hélas, encore une année s'est écoulée sans solution au problème du
Moyen-Orient, le problème des occasions manquées. Pouvons-nous espérer que 1989
sera l'année de la solution du problème du Moyen-Orient? Cela dépendra de bien des
choses et, en premier lieu, de la crédibilité de la politique qu'adoptera la
nouvelle administration américaine.
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désormais l'habitude chaque année, l'Assemblée générale examine une fois de plus le

point de l'ordre du jour intitulé -La situation au Moyen-orient-. Cette situation

reste caractérisée par les tensions et l'instabilité et une solution pacifique

adéquate n'a toujours pas été trouvée au conflit dans la région.

En dépit des nombreuses résolutions adoptées par les Nations Unies sur le

conflit arabo-israélien et des nombreux plans et initiatives de paix visant le

règlement du conflit, la situation au Moyen-Orient demeure dangereuse et lourde de

menaces pour l'avenir de la région ainsi que pour la paix et la sécurité

internationales.

Le fait qu'une fois encore nous recourions aux Nations Unies pour trouver une

solution pacifique au conflit prouve une nouvelle fois notre désir d'oeuvrer pour

la paix. Il témoigne également de notre conviction que la paix est inévitable et

de notre confiance en l'Organisation, persuadés qu'elle assumera, co~~ elle le

doit, ses responsabilités à l'égard du conflit.

Les peuples et les pays de la région sont privés de la paix et de la

tranquillité depuis longtemps. Ils connaissent d'indicibles souffrances. Il est

grand qu'à l'instar des autres peuples et des autres pays du monde, ils puissent

jouir de la paix, de la stabilité et de la sécurité.

Cependant, pour qu'ils puissent exercer ce droit, il convient de trouver un

règlement de paix définitif et global au conflit israélo-arabe, dans tous ses

aspects et dans toutes ses dimensions.

Avant tout, il nous faut régler le problème qui est au coeur du conflit 1 la

question de Palestine. La situation au Moyen-Orient et la question de Palestine

sont si intimement liées qu'il est i~possible de les dissocier. Ni l'une ni

l'autre ne peut être réglée séparément. C'est là une entreprise considérable et

une très lourde responsabilité qui exigent des efforts sincères et inlassables. Il

n'est pas exagéré de dire que ces efforts doivent être faits immédiatement. Chaque

jour qui passe sans apporter un règlement de paix au Moyen-Orient ne fait que

compliquer encore la situation et provoquer de nouvelles souffrances et de

nouvelles tensions.

Les Nations Unies sont saisies de la situation au Moyen-Orient depuis 40 ans.

En fait, c'est l'Organisation qui a créé la cause palestinienne. Comme je l'ai

déjà dit, cette cause est au coeur du conflit dans notre région. Afin de trait~r

--------------------------~~--- --~
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de ce problème et de ses conséquences, l'Assemblée générale a mis en place divers
organes subsidiaires comme l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, des comités d'enq~ête, des
groupes d'observateu~s et des forces de maintien de la paix. Elle a également
adopté de nombreuses résolutions et fait de multiples efforts pour trou~er une
solution aux problèmes de la région. Malheureusement, nous n'avons pas atteint le
but désiré 1 un rèçlement pa~ifique, global et définitif. Si nous n'arrivons pas à
une telle solution, la région du Moyen-Orient Ldstera menacée et les Nations Unies
resteront saisies de la question.

Les Nations Unies et la communauté internationale dans son ensemble et les
grandes puissances en particulier ne doivent ménager aucun effort pour trouver un
moyen qui sorte la région du cycle de violence et de tension où elle se trouve.

Il y a longtemps déjà que les Etats arabes ont exprimé leur désir de paix et
leur volonté d'oeuvrer dans ce sens. Ils ont formulé et présenté un plan
pragmatique de paix au cours du Sommet arabe de Fès, en 1982, qui a été réaffirmé
par tous les sommets arabes qui l'ont suivi. Malheureusement ce plan de paix n'a
pas pu être exécuté en raison de l'intransigeance d'Israël, l'autre partie au
conflit israélo-arabe. C'est désormais un fait établi. Comme en témoignent les
résolutions des Nations Unies, Israël défie la volonté de la communauté
internationale. Il persiste dans sa politique expansionniste et agressive dans
l'espoir de perpétuer son occupation des territoires arabes. Ce faisant, il viole
les principes du droit international et foule au pied les résolutions des
Nations Unies. Israël est la seule partie à s'opposer encore à la convocation de
la conférence internationale de paix jugée à l'unanimité par la communauté
internationale comme le moyen le plus sûr d'arriver à un règlement pacifique du
conflit arabo-israélien. Seule une grande puissance ne s'oppose pas à la décision
israélienne de rejeter la conférence.

Les craintes d'Israël vis-à-vis de la conférence de paix ne sont pas
justifiées. L'objectif de la conférence, organisée sous les auspices des
Nations Unies et à laquelle participeraient les cinq membres permanents du Conseil
de sécurité, serait d'amener la paix et de garantir la sécurité de tous les Etats
dans la région.
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Il n'est ni possible ni pratique qu'Israël compte sur sa seule puissance

militaire face aux Arabes et au reste de la communauté internationale qui réclament

la paix. En effet, les armes ne peuvent se substitue~ à la paixJ elles ne peuvent

garantir la paix et la tranquillité d'Israël ou de n'importe quel autre Etat. En

refusant d'arriver à une paix véritable dans le cadre d'une conférence

internationale de paix qui fait désormais l'unanimité au sein de la communauté

internationale, Israël montre qu'il ne souhaite pas la paix, qu'il n'est pas prêt

pour la paix.

La politique et les pratiques israéliennes des 21 dernières années confirment

l'objectif d'Israël: perpétuer l'occupation et maintenir la population des

territoires arabes occupés dans un état d'assujettissement. Son but est de voir

les réfugiés palestiniens rester des personnes déplacées à travers le monde. Nous

ne devons pas permettre à Israël de réaliser son objectif.

Nous comprenons parfaitement que les ambitions d'Israël dans notre région vont

bien au-delà de ce qu'il a réalisé jusqu'ici grâce à sa puissance militaire, qu'il

doit à ses relations privilégiées avec une grande puissance, à 1& sympathie

suscitée par l'oppression des Juifs européens et à ses tentatives pour tirer profit

de la pire façon de la situation qui règne dans la région.

Israël croit à tort que sa politique actuelle finira par amener la communauté

internationale à accepter le fait accompli qu'Israël cherche à itnposer. Mais cela

est absolument contraire aux normes internationales de comportement civilisé et ne

se fera jamais. C'est un objectif impossible à réaliser.

Notre foi inébranlable qu'il faut recouvrer les territoires occupés et que le

peuple palestinien doit pouvoir exercer son droit à l'autodétermination sur son

propre sol, exige que nous agissions tous inlassablement et énergiquement aux fins

d'arriver à ce résultat.
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Les Palestiniens ont prouvé ces dernières années que l'occupation israélienne,

aussi prolongée soit-elle, ne sera jamais acceptable, quelles qu'en soient les
modalités. Par l'intifada, les Palestiniens ont réaffirmé que leur foi en leurs
droits inaliénables était inébranlable et que leur détermination de les exercer est
ferme et justifiée. Par le truchement des médias, le monde a compris ce qu'était
l'intifada, s'est fait une idée de l'image réelle d'Isra~l, et a vu la situation
tragique des Palestiniens sous l'occupation. La conscience du monde s'est
réveillée, a été ébranlée et sa perception est devenue plus intense. A cet égard,
nous tenons à féliciter le Secrétaire général de son rapport au Conseil de sécurité
(8/19443) du 21 janvier 1988.

Nous espérions que l'Intifada donnerait une élan à la recherche collective
d'un règlement de la question et que l'on essaierait immédiatement de mettre fin à
l'occupation et de permettre au peuple palestinien d'exercer ses droits, et avant
tout ~on droit à l'autodétermination sur sa terre nationale. Nous espérions
également qu'Isra~l tirerait les leçons de l'intifada, comprendrait que son
occupation ne peut plus durer, et que mieu~ voudrait pour lui de décider de faire
la paix et d'apprendre à coexister avec les Palestiniens plutôt que de continuer la
guerre contre eux et de vivre à leurs dépens. Malheureusement, pour l'instant,
Isra~l n'a pas encore tiré de leçon de l'intifada et n'a pas saisi la chance de
paix qu'il représente.

Dans les résolutions adoptées par le Conseil national palestinien à Alger, le
mois dernier, le peuple palestinien a exprimé son désir sincère de paix et sa
volonté d'oeuvrer sérieusement à la réalisation de cet objectif. Il a également
confirmé son attachement au règlement pacifique du problème sur la base des
résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité et d'une conférence
internationale. Les résolutions adoptées à Alger sont constructives et positives.
Pour nous et pour la majorité des pays, elles représentent un pas décisif vers la
paix.

Israël n'a pas encore répondu de façon positive à ces résolutions et n'a pas
réagi avec le même degré de rationalité et de bonne volonté que les Palestiniens.
Cependant, il n'est de l'intérêt de personne que la position d'Israël reste
statique et figée, et que son point de vue à l'égard de la cause palestinienne
demeure partisan et peu perspicace, au point de dénier aux Palestiniens leurs
droits légitimes et d'ignorer leur problèm~.
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Comme aux sessions précédentes de l'Assemblée générale, les meMbres peuvent

entendre le représentant d'Israil avancer de fausses alld9ations et des

fabrications sans fondements pour donner une image déformée de la question

palestinienne, image qu'Jsrail s'est constamment efforcé d'implanter dans les

esprits des peuples du monde. Il essaie invariablement de refuser ses droits

légit~es au peuple palestinien, allègue que les Etats arabes son~ responBables de

la situation dramatique des réfugiés palestiniens, prétend que l'Organisation de

libération de la Palestine est une organisation terroriste et déforme les

intentions pacifiques des Palestiniens. Le peuple palestinien, comme tous les

peuples du monde, a le droit d'exister et d!exercer ses droits inaliénables sur son

territoire. Le sort inhumain des réfugiés palestiniens est le résultat de

l'agression d'Israil et de ses pratiques inhumaines.

Qu'lsrai! la reconnaisse ou non, l'Organisation de libération de la Palestine

est un mouvement de libération nationale reconnu en tant que tel par la majorité

des pays, choisie par le peuple palestinien et confirmée par les Nations Unies

comme étant le seul représentant légitime du peuple palestinien. Israël doit

reconnaître ce fait et admettre qu'il ne peut plus se permettre de nier la

réalité. La proclamation, le 15 novembre, de la création d'un Etat palestinien

indépendant a encore clarifié davantage la situation ct confronte Israël à la

réalité des faits. Elle a également contribué à définir la marche à suivre pour le

processus de ~aix au Moyen-Orient.

La Jordanie a vécu avec la !~estion palestinienne dans tous ses aspects et

dans toutes ses dimensions, et a consenti de nombreux sacrifices à cet égard. Elle

s'est efforcée d'oeuvrer sérieusement et honnêtement au règlement pacifiqua, sous

tous ses aspects t de cette question qui, en dépit des dénégations israélien~es,

reste au coeur du conflit au Moyen-Orient. La Jordanie a toujours cherché à faire

cesser l'injustice historique infligée au peuple palestinien en permettant aux

réfugiés de revenir sur leur territoire et à ceux qui vivent sous l'occupation de

parvenir à la liberté en mettant un terme à l'occupation, afin qu'ils puissent

vivre dans la dignité et jécider de leur avenir comme toue les autres peuples du

monde. Cela ne sera jamais réalisé sans l'instauration de la paix ~éritable.

L'action de la Jordanie au service de la cause palestinienne est fondée sur le

lien organique qui unit le peuple jordanien et le peuple palestinien. Ce lien

provient de l'unité des deux rives du Jourdain et d'autres affinités étroites.
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~l se fonde également sur le fait que la Jordanie est une partie principale au
conflit arabe-israélien. La Jordanie a toujours voulu servir la juste cause
palestinienne et a décidé de le faire en mettant un terme à tous les liens
juridiques et administratifs avec la Rive occidentale, conformé~ent aux voeux de
l'Organisation de libération de la Palestine et au désir unanime des Arabes de
renforcer l'identité palestinienne. Nous l'avons fait parce que nous voulons
sincèrement contribuer de façon concrète au succès de la lutte du peuple
palestinien. Cette décision ne signifie en aucun cas que la Jordanie abandonne ses
devoirs nationaux envers la cause palestinienne ou son rôle fondamental dans le
conflit arabo-is~aélien.

Le dilemme fondamental de la question palestinienne est le rejet par Israijl de
la paix véritable avec les Arabes parce que la paix va à l'encontre de son
objectif: l'expansion de son territoire et l'élargissement de ses frontières pour
attirer le plus grand nombre possible de colons. Cela lui permettrait, à son avis,
~~ devenir une grande puissance dans la région, d'ételldre son hégémonie sur ses
voisins et, en conséquence, de traiter les affaires mondiales de cette position de
force, au détriment de la liberté des Palestinien~ et des Etats arabes voisins.
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Pour mener cette politique, Israil a établi des colonies de peuplement sur les

territoires arabes et palestinien. Il a occupé l'al Qods arabe et le Golan arabe

syrien. Il a commis des actes d'agression contre la souveraineté et l'intégrité

territoriale du Liban. Tout ceci prouve l'intention d'Israël de maintenir son

occupation et de perpétuer ces pratiques inhumaines contre la population des

territoires occupés, en violation de la quatrième Convention de Genève et des

principes pertinents du droit international.

Israël estimt il ne peut y avoir d'autre Etat qu'Israël en Palestine, et

cela va à l'oncontre des résolutions des Nations Unies, notamment de la résolution

181 (II) de l'Assemblée générale. A cette fin, Israël est entièrement tributaire

de sa puissance militaire et imPOse ce fait accompli. Israël utilise la situation

dans la région et la rivalité entre les superpuissances pour s'attribuer un rôle

stratégique que ne justifient pae les circonstances dans la région et dont la

superpuissance qui soutient Israël dans presque toutes ses politiques et position

n'a pas besoin. Cette superpuissance n'a vraiment pas besoin, selon nous, de ce

rôle stratégique que joue Israël.

Nous sommes convaincus de l'importance du rôle que les Etats-Unis peuvent

jouer dans la restauration de la paix au Moyen-Orient. Pour jouer un tel rôle, il

convient d'adopter une attitude plus objective et d'accorder une plus grande

attention au conflit israélo-arabe. Nous eSl>érons que la prochaine administration

américaine contribuera rapidement à régler le conflit arabo-israélien et les

conséquences que ce conflit a comportées pour le Liban, qui a été victime de

souffrances indicibles en raison des actes répétés d'Israël - agression, ingérence

dans ses affaires intérieures et occupation d'une partie de son territoire. Ce

conflit, qui dure depuis trop longtemps et qui a provoqué de grandes souffrances et

de nombreuses épreuves au cours des 40 dernières années, doit être réglé grâce à

une action énergique qui relancerait le processus de paix et lui conférerait une

nouvelle iJ~ulsion en convoquant dès que possible la conférenr~ internationale de

paix afin d'instaurer une paix juste, globale et durable, qui permette aux

populations de la région de jouir de la pai~ et de la tranquillité et de consacrer

leurs énergies au développement économique et à la prospérité pour le bien-être des

générations futures.
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POINT 135 DE L'ORDRE !lU JOUR

RAPPORT 00 COMITE SPECIAL SUR LA CHARTE DES NATIONS UNIES ET SUR LE RENFORCEMENT DU
ROLE DE L'ORGANISATION 1 RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSION (A/43/886)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) 1 Je donne la parole au

RapPOrteur de la Sixième Commission, M. Velasco Mendiola, du Pérou, qui va

présenter le rapport de la Sixième Commission.

M. VELASCO MENDIOLA (pérou), Rapporteur de la Sixième Commission,

(interprétation de l'espagnol) 1 J'ai l'honneur de présenter à l'Assemblée générale

le rapport de la Sixième Commission qui figure au document A/43/886, sur le

point 135 de l'ordre du jour intitulé BRapport du Comité spécial de la Charte des

Nations Unies et du raffermissement du r81e de l'Organisation-.

Comme vous pourrez le constater, le rapport de la Sixieme Commission mentionne

deux projets de résolution qui sont recommandés à l'Assemblge générale pour

adoption. Cela étant, comme l'indique le journal, l'Assemblée n'est aujourd'hui à

même de se prononcer que sur le premier projet de résolution, en attendant les

documents nécessaires relatifs aux incidences sur le budget-programme du deuxième

projet de résolution, lequel sera par conséquent présenté séparément plus tard.

Le projet de résolution 1 que la Sixième Commission recommande à l'Assemblée

générale pour adoption figure dans le paragraphe 14 du rapport. Le deuxième et le

troisième alinéa du préambule du projet de résolution évoquent les t8ches du Comité

spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du r8le de

l'Organisation, qui consiste à élaborer un projet de déclaration sur la prévention

et l'élimination des différends et des situations qui peuvent menacer la paix et la

sécurité internationales et sur le r8le des Nations Unies dans ce domaine et

expriment la conviction que cette déclaration, si elle ~st adoptée, contribuerait à

raffermir le r8le, à accroître l'efficacité de l'organisation des Nations Unies

dans le maintien de la paix et de la sécurité interna~ionale.

Conformément aux paragraphes 1 et 4 du dispositif, l'Assemblée générale

approuvera la déclaration dont le texte figure en annexe du projet de résolution et

insiste pour que tout soit fait afin que la déclaration soit connue dans le monde

entier et soit appliquée dans son intégralité.

QU'il me soit permis maintenant d'évoquer la Décl~ration sur la prévention et

l'élimination des différends et des situations qui peuvent menacer la paix et la

sécurité internationales et sur le rôle des Nations Unies dans ce domaine. La
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Déclaration, a~x alinéas l, Il et 12 du préambule, 9voque la question du rôle

important que les Nations unies et leur~ organes subsidiaires peuvent jouer dans la

prévention et l'éltœination des différends et des situations dont la persistance

peut mettre en danger le maintien de la paix et de la sécurité internationales et

rappelle les fonctions et les responsabilités que la Charte des Nations Unies

confère au Oonseil de sécurité, A l'Assemblée générale et au Secrétaire général.

Dans son dispositif, la Déclaration déclare solennellement que les Etats doivent

s'acquitter de bonne foi des obligations que leur impose le droit international

afin de prévenir l'apparition ou l'aggravation des différends ou des situations qui

peuvent menacer la paix et la sécurité internationales.

De même, la Déclaration prévoit également que les Etats qui sont parties 4 un

différend ou directement concernés par une situation internationale devraient agir

de façon à renforcer le système de sécurité collective prévu par la Charte et, en

ce sens, ces Etats devraient envisager la possibilité d'avoir recours au~ organes

pertinents des .~tions Unies afin de recevoir des conseils et des recommandations

sur les moyens qui permettraient de prévenir un différend ou une situation telle

que celle décrite précédemment. Ainsi, la Déclaration prévoit un large éventail

d'actions et de possibilités qui pourraient ~tre envisagées par le Oonseil de

sécurité, l'Assemblée générale et le Secrétaire général, conformément aux

dispositions pertinentes de la Charte, afin que ces organes puissent s'acquitter au

mieux de leurs responsabilités qui leur ont été confiées par la Charte des

Nations Unies.

La Sixième commission ft adopté le projet de résolution 1 sans vote.
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Le PRESIDENT (int~rprétation de l'anglais) 1 s'il n'y a pas de

proposition aux termes de l'article 66 du règlement intérieur, je considérerai que

l'Assemblée générale décide de ne pas discuter le rapport de la Sixième COmmission

dent elle est saisie aujourd'hui.

Il en est ainsi décidé.

Le~~ (interprétation de l'anglais) 1 Les déclarations seront donc

limitées aux explications de vote. Les positions des diverses délégations en ce

qui concerne les recommandations de la Sixième Commission ont été clairement

exposées en commission, comme le reflètent les documents officiels pertinents.

Je rappelle aux membres que, conformément au paragraphe 7 de la décision

34/401, l'Assemblée générale a adopté la disposition suivante:

"Lorsqu'un même projet de résolution est examiné dans une grande

commission et en séance plénière, les délégations, dans toute la mesure

possible, doivent n'expliquer leur vote qu'une seule fois, soit en commission,

soit en séance plénière, à moins que leur vote en séance plénière ne diffère

de leur vote en commission."

Je ~appelle aux représentants que, comme l'a indiqué le Rapporteur de la

Sixième Commisaion en présentant son rapport, l'Assemblée n'examinera aujourd'hui

que le premier projet de résolution contenu dans le paragraphe 14 du rapport de la

Sixième Commission (A/43/886).

L'Assemblée va maintenant prendre une décision à propos du projet de

résolution l, intitulé -Déclaration sur la prévention et l'élimination des

différends et des situations qui peuvent menacer la paix et la sécurité

internationales et sur le rôle d~ l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine·.

La Sixième Commission a adopté le projet de résolution l sans vote. Puis-je

considérer que l'Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution l est adopté (résolution 43/51).

POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

QUARANTIEME ANNIVERSAIRE DE LA DECLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE L'HOMME

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je voudrais faire une

déclaration concernant le point 38 de l'ordre du jour, intitulé "QUarantième

anniversaire de la Déclaration des droits de l'homme", qui sera célébré le jeudi,

3 décembre, au matin.
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Le Prési~ent

Les membres se souviendront qu'afin de limiter le nombre d'orateurs sur ce

point, l'Assemblée avait décidé de clore la liste des orateurs le vendredi

2 décembre, à 16 heures. Comme on le craignait, la liste des orateurs est en effet

très longue et le Président n'a d'autre option que de limiter la durée des

déclarations. Les délégations sont priées de collaborer dans ce sens et de ne pas

perdre de vue qu'il sera impossible de prolonger l'examen de ce point au-delà de

jeudi matin.

Par conséquent, pour pouvoir suivre, lors de notre séance de jeudi matin, un

programme qui comprenne la cérémonie de remise de prix ainsi que l'adoption de deux

projets de résolution, le Président a proposé que tous les représentants fassent

leur intervention de leur place, que les discours soient limités à deux ou trois

minutes par délégation et qu'il n'y ait pas d'explications de vote.

Toutefois, si un grand nombre de délégations décidaient de retirer leur nom de

la liste des orateurs ou si plusieurs groupes, qui ne doivent pas nécessairement

être des groupes régionaux, se mettaient d'accord entre eux pour qu'un orateur

prenne la parole au nom de chaque groupe, la liste des orateurs pourrait être

raccourcie. Avec une liste réduite d'orateurs, la durée de chaque discours

pourrait alors être plus longue.

Il faudrait notifier les membres du Secrétariat chargés de la liste des

orateurs de tout arrangement de ce genre d'ici à demain, 18 heures. s'il est

possible d'accorder un temps de parole plus long aux orateurs, l'Assemblée en sera

avisée mercredi. Si aucun arrangement de ce genre n'est pris, la durée de

l'intervention des délégations sera limitée à deux à trois minutes et les

délégations devront faire ces interventions de leur place.

La séance est levée à 13 h 15.
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